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loir bien le renouveler d'urgence pour
éviter un retard dans l'envoi de leur

journal.

AUJOURD'HUI:
LETTRE DE ROME.
LA RUE GROLÉE.
LES VERRIERS.
LA SEMAINE JUDICIAIRE.

Ce n'est pas aujourd'hui, à propre-

ment parler, une question politique que

je vais traiter, il s'agitplutôt d'une ques-

tion morale. Mais la politique n'est-elle

pas dans tout ?
Le Sénat est en ce moment saisi d'un

projet de loi sur lecasier judiciaire pré-

senté par le ministre de la justice. Au

cours de la discussion de la loi sur l'at-

ténuation des peines, cette loi bien con-

nue sous le nom de loi Bérenger, le garde

des sceaux avait été amené à dire qu'une

réforme du casier judiciaire lui parais- ;

sait indispensable ; il avait l'intention de

nommer une commission extra-parle-

mentaire chargée d'étudier les modifica-

tions qu'il serait utile d'apporter au

fonctionnement du casier judiciaire.

Cette commission à été instituée, et c'est

son travail que le ministre de la justice

a tait lire en le soumettant à l'approba-

tion des Chambres. Le casier judiciaire

n'est pas une institution ancienne ; tel

qu'il existe aujourd'hui, il ne fonc-

tionne que depuis 1850. Jusqu'à cette

époque, le relevé des condamnations

était uniquement réservé aux magis-

trats. C'est à partir de 1850 qu'en vertu

d'une circulaire ministérielle on en a

autorisé la communication non seule-

ment aux tribunaux et au parquet, non

seulement aux administrations de l'Etat, ;

mais même aux particuliers qui ont tou-

jours le droit de se faire délivrer une co-

j>ie de leur casier.

On voit d'ici les graves inconvénients

de ce svstème. En fait, cela revient à la ,

publicité absolue. En effet, la communi-

cation du casier n'est limitée qu'en ap-

parence à l'intéressé lui-môme. En fait,

elle équivaut à la divulgation aux tiers,

puisque l'individu qui dépend d'autrui

ne saurait invoquer une impossibilité

légale pour éviter de produire son

casier. La plupart des patrons recrutent

leur personnel d'employés et d'ouvriers

en ayant recours à ce mode d'informa-

tion. Il en résulte trop souvent que des,

condamnés, disposés à s'amender par le

travail, se voient refuser les moyens

d'existence et commettent de nouveaux

délits. C'est ce qui a permis de dire que

le casier judiciaire est l'un des facteurs

de la récidive.
Les dernières lignes que je viens d'é-

crire sont la reproduction presque tex-

tuelle de l'exposé des motifs du nouveau

projet de loi. Il semble donc, logique-

ment,quela commission extra-parlemen-

taire et le ministre de la justice auraient

dû conclure à la non publicité du casier

judiciaire, sauf en ce qui concerne les

magistrats et les administrations pu-

bliques, quand il s'agit d'une demande

d'emploi. Il n'en est rien malheureuse-

ment ; on n'a pas osé remonter le cou-

rant heurter des habitudes et on a pré-

senté un projet transactionnel qui auto-

rise la délivrance de son casier judiciaire

ill'HlFr««^i;" H«_,IM——

à toute personne qui le demandera, mais

qui apporte, je le reconnais, de notables

améliorations au régime actuel.

Je persiste à croire que la publicité du

casier judiciaire est chose détestable et

dont les inconvénients, au point de vue

même de l'intérêt social, sont de beau-

coup supérieurs aux avantages. J'estime,

de plus, que la société, lorsqu'elle a

frappé un coupable et que ce coupable a

subi sa peine avec les incapacités légales

qui en résultent, a épuisé son droit;

j'estime qu'il ne peut pas lui appartenir

de parquer en quelque sorte le condamné

dans une catégorie publique d'indignes,

de lui interdire le droit au travail. Dans

le bureau du Sénat dont il faisait partie,

le vénérable M. Schœlcher a assimilé le

casier judiciaire à la marque, abolie de- .

puis 1830. Rien de plus juste. Le casier

judiciaire est à la marque ce qhe l'ins-

truction secrète est à la torture. Le ca-

sier judiciaire est une marque morale,

comme l'instruction secrète est une tor-

ture morale.

Mais, ces réserves faites, je m'em-

presse de dire que le projet soumis au

Sénat réalise un grand progrès sur le

passé, un passé qui n'est pas bien vieux,

puisqu'il ne date que de 1850.

D'abord, le casier judiciaire commu-

niqué aux particuliers et même aux ad-

. ministrations publiques, ne fera jamais

mention des condamnations prononcées

en vertu de l'article 66 du code pénal,

c'est-à-dire ayant frappé des mineurs de

moins de seize ans ; il ne fera pas men-

tion d'une première peine prononcée

contre un adulte, quand cette peine ne

dépassera pas un mois de prison et que

le délit n'entachera ni la probité ni

l'honneur. Le bulletin n° 3, celui-là seul

qui pourra être délivré à l'intéressé, ne

portera pas davantage la trace des con-

damnations effacées par la réhabilitation

ou par l'application de la loi de 1891 sur

l'atténuation des peines.

En soi, et c'est le point le plus impor-

tant, car il y a là, qu'on me passe l'ex-

pression, une prime à la bonne conduite

et au relèvement moral, toute condam-

nation unique cessera d'être inssrite au

casier judiciaire, sept ans après l'expi-

ration de la peine, s'il s'agit d'un délit,

quinze ans après s'il s'agit d'un crime.

Il faudrait aller plus loin et déclarer

que cette prescription, dont on pourrait

augmenter la durée, entraînerait la ré-

, habilitation de droit. Qui ne sait qu'au-

jourd'hui les formalités de la réhabilita-

tion et la publicité qu'elles entraînent,

constituent une entrave presque absolue,
on aime mieux souvent rester sous le

coup d'incapacités légales, qu'attirer l'at-

tention sur un passé oublié.

Voici les réflexions que me suggère le

projet de loi sur le casier judiciaire. Com-

me il n'y a pas grandes chances le l'amen-

der dans un esprit plus libéral, il faudra

s'en contenter comme d'un projet mini-

mum, ce sera toujours une amélioration

à un état de choses également fâcheux,

pour les individus et pour la société.

RANG

LA POLITIQUE

Quand on examine une question politique
ou sociale ave;c la préoccupation unique
d'en chercher l'équitable solution, il est im-
possible qu'on " no se rencontre pas avec
ceux qui l'envisagent dans le même but,

Avant-hier, nous indiquions ici comment,
à notre sens, devait être tranchée la ques-
tion de l'arbitrage entre les compagnies et
les mineurs. Chaque partie, disions-nous,
devait nommer un nombre égal d'arbitres.
— Tout au plus le gouvernement devait-il

intervenir pour nommer un arbitre départa-
geur.

C'est justement la solution indiquée, hier,;
par la délégation des mineurs. Et on no dira
pas qu'à Lens, en repoussant à l'unanimité
les cinq hauts fonctionnaires dont on pré-
tendait leur imposer la décision, les ouvriers
ont fait du socialisme révolutionnaire et ont
voté dans un sens hostile à toute entente?

Ils ont été, les braves gens, sur le point de
choisir comme arbitre unique des patrons et
des ouvriers, M. de Freycinet dont ils ac-
ceptaient les bons offices offerts à la tribune
du Parlement et dont, ajoutaient-ils, le passé
est la garantie de ce qu'il pourra faire dans
l'avenir.

Si cette proposition n'a pas, en définitive,
rallié les votes unanimes, c'est qu'avec beau-
coup de raisons, M. Basly a fait observer
que M. de Freycinet ne pourrait traiter que
de très haut des questions très généralesqui,
ensuite, seraient, dans leur application jour-
nalière et pratique, sujettes encora à mille
contestations.

11 faut, pour régler un différend entre ou-
vriers et patrons, il faut des gens du métier,
capables d'étudier et de trancher mieux les
petites questions secondaires ; — et comme,
en effet, cette observation était très juste,
les ouvriers ont nommé leurs arbitres : ce
sont des ouvriers, des syndics de mineurs,
des gens qui ont tous mis la main à la pio-
che, qui ont gagné leur vie dans les galeries
souterraines, — et avec qui les compagnies
n'en seront pas qu! ttes avec de beaux discours»
— très creux — et de belles protestations —
très illusoires.

On attend maintenant la réponse de ces
dernières. Si elles ont tant soit peu l'esprit de
justice et de conciliation, elles ne peuvent
pas refuser cet arbitrage, où on les invite à
se faire représenter par des arbitres qu'elles
nommeront elles-mêmes et qui seront en
nombre égal aux arbitres ouvriers.

Si elles refusaient, ce serait avouer qu'elles
ont peur de laisser étaler au grand jour
leurs procédés vis-à-vis de leurs ouvriers,
qu'elles savent parfaitement que l'équité les
condamne d'avance — et qu'elles entendent
purement et simplement user, vis-à-vis des
mineurs, du droit du plus fort.

Mais, dans ce cas, elles oublieraient
qu'elles sont aussi une des sources de l'in-
dustrie et même de l'indépendance natio-
nales, — et que le gouvernement, vis-à-vis
d'elles, a le droit, comme on le disait fort
bien l'autre jour, de prendre des mesures de
sécurité et de prévoyance publiques. A force
de tendre la corde, on finit par la casser —
et par se' casser les reins.

JEAN-CLAUDE.
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Paris, 23 novembre.

LE TRAITÉ FRANCO-RUSSE
M. Laur a écrit à M. Ribot qu'il comptait

l'interpeller pour lui demander s'il y avait
un traité écrit entre la France et la Russie.

Le ministre des affaires étrangères n'a pas
cru devoir répondre à la lettre du député
boulangiste.

M. Laur a renouvelé aujourd'hui sa de-
mande de vive voix; M. Ribot lui a déclaré
qu'il n'accepterait ni la question, ni l'inter-
pellation. Si M. Laur persiste à déposer une
demande d'interpellation, M. Ribot répétera
à la Chambre qu'il ne peut pas l'accepter.

AUX PAYS ANNEXÉS
Les Allemands continuent en Alsace-Lor-

raine le développement de leurs lignes stra-
tégiques.

Il parait que la ligne de Rouffach à Cer-
nay est décidée. Elle passerait par Issen-
heim, Hartmanswiller, Berrwiller, Watt-
willer et Uffholtz.

LE NONCE A PARIS
- M. Ferrata, nonce apostolique, a été reçu
hier matin par M. Ribot, ministre de? affai-
res étrangères.

Cette visite aurait trait, dit-on, aux négo-

ciations engagées avec le Vatican, pour
pourvoir aux nombreuses vacances qui se
sont produites récemment dans l'épiscopat
français.

ALLOCUTION PAPALE AU CONSISTOIRE
Selon le Bintto, lé pape, malgré l'opposi-

tion de quelques cardinaux, ferait allusion,
dans son allocution au Consistoire, au pro-
cès d'Aix, « déplorant les persécutions diri-
gées en France contre l'Eglise. »

L'ÉVÊQUE DE BLOIS
Le comte d'Haussonville, représentant du

comte de Paris, fait en ce moment son tour
de France.

Si les manifestations royalistes auxquelles
il se livre ne sont que l'exercice de son droit,
il n'en est pas de même de l'évêque de Blois
qui, ces jours derniers, lors du passage de
M. d'Haussonville dans cette ville, assistait
à un banquet donné en l'honneur du royal
émissaire par un réactionnaire militant.

Inutile de dire qu'au cours de ces agapes,
la République a été passablement malme-
née.

Les républicains de Blois, par l'organe de
l'Indépendant du Loir-et-Cher, demandent
si les évoques, fonctionnaires de la Répu-
blique, sont payés par l'Etat pour conspirer
contre lui.

 . ^^»» , —

Paris, 23 novembre.

LA SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer

Le Tarif général des Douanes
L'ordre du jour appelle la suite de

la discussion du tarif général des doua-
nes.

M. Ferry, président de la commission,
déclare d'abord qu'il entreprend la tâche
ardue et périlleuse de répondre aux trois
grands orateurs libre échangistes, qui ont
si savamment défendu les traités de com-
merce ; il défend la commission d'avoir agi
avec un esprit de parti et de secte.

La commission est composée de protec-
tionistes modérés et non d'apôtres de la pro-
hibition.

L'orateur fait une comparaison au point
de vue économique entre la France et les
divers pays. Il dit que les traités de com-
merce de 1860 n'ont pas répondu aux espé-
rances qu'ils faisaient concevoir ; ils ont mis
à mort la marine marchande et certaines
branches de notre industrie nationale. S'ils
n'ont pas amené la ruine de la France, c'est
que celle-ci est trop riche, trop heureuse-
ment douée pour être à la merci d'un sys-
tème économique, mais ils ont gravement
compromis, l'industrie et l'agriculture na-
tionales.

Le mouvement économique d'aujourd'hui
provient de l'esprit de nationalité; dans
sa jeunesse, il a partagé les généreuses illu-
sions sur le libre échange qu'il a abandon-
nées depuis. Notre indépendance nationale
exige le protectionisme.

L'Angletene sacrifie à son industrie plus
des deux tiers de son agriculture, on ne
peut conseiller à la France cette suprême
épreuve. Il n'est pas possible de faire des
traités, soit avec l'Angleterre, soit avec l'Ita-
lie, moins encore avec l'Allemagne.

Quant aux Etats-Unis, les négociations
entreprises ont abouti au bill Mac-Kinley ;
pour ce \m est de la Russie, son amitié qui
est si précieuse, n'est pas une amitié com-
merciale.

Nos nouveaux tarifs ne sont pas prohibi-
tifs, mais simplement protecteurs et bien
moins élevés qu'à l'étranger. Leur moyenne
n'est guère plus de 6 0/0 ; la modification
des tarifs >e fera nullement augmenter nos
prise, que préserveront seulement notre agri-
culture. Depuis l'augmentation des droits
le prix du blé s'est abaissé ainsi que le prix
de la viande, cette réforme est absolument
démocratique et est réclamée par nos agri-
culteurs, nos viticulteurs et les petits
paysans.

Les agriculteurs savent bien qu'au des-
sous de 18 francs l'hectolitre de blé, il vaut
mieux laisser la terre en friche, et quand les
vignerons voient passer les barriques de vin
d'Espagne, ils savent bien que c est de l'al-
copl allemand. Nos paysans connaissent
mieux la situation économique que nos sa-
vants théoriciens.

Non, nous n'avons pas à craindre de re-
présailles ; depuis que nous avons rompu

nos relations commerciales avec l'Italie nous
n'avons pas souffert, tandis qu'elle a perdu
200 millions, nous n'avons pas à craindre
un zollverein qui est irréalisable. Soyons
forts, et pour être forts, soyons protecteurs.
On n'est jamais isolé quand on est fort et
qu'on est riche.

La séance est suspendue à 3 h. 20.
La séance est reprise à 4 heures 40.

M. Poirrier déclare qu'il n'est pas libre
échangiste, mais il estime que beaucoup
des taxes proposées sont exagérées et il de-
mande au Sénat de revenir, pour certains
articles, à des taxes plus modérées. Il de-
mande l'établissement de taxes proportion-
nelles et n'admet la protection, pour la viti-
culture et l'agriculture, qu'à titre tempo-
raire.

L'orateur estime que la surélévation des
droits a été établie arbitrairement et avec
une inégalité choquante.

L'agriculture n'est pas ruinée ; ses rende-
ments ont doublé. Le capital foncier et le
capital d'exploitation ont suivi une progres-
sion constante : il en est de même en ce qui
concerne les transports. Il y a lonc'eu un
développement d'activité et de richesse très
considérable sous le régime des traités. La
protection exagérée ne peut pas donner la
prospérité aux industries. Des droits trop
élevés coûteront plus qu'ils ne rapporte-
ront.

La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

La séance est levée à 6 heures 10.

AVMÏ LA SÉANCE

Paris, 23 novembre.

La Chambre doit achever aujourd'hui
la discussion du budget de l'intérieur.

Sur le chapitre 55, le ministre deman-
dera le vote des fonds secrets comme les
années antérieures, c'est-à-dire sans con-
ditions; il se bornera à déclarer qu'il
n'y a pas lieu à un débat sur l'usage qui
peut être fait de ces fonds.

Le vote de ces derniers est un témoi-
gnage de confiance et le ministre le de-
mandera comme tel à la Chambre.

Sur le budget des établissements pé-
nitentiaires, M. Gerville-Réache ou M.
Maurice Lasserre provoqueront une ex-
plication du ministre de l'intérieur au
sujet de la question Herbette et des
fausses nouvelles dont ce fonctionnaire
a été victime hier.

Dans une réunion tenue avant la
séance, la droite a décidé de ne pas voter
les fonds secrets.

LA SÉANCE

Paris, 23 novembre.

La séance est ouverte à deux heures
sous la présidence de M. Floquet.

On reprend la discussion du budget
de l'intérieur.

La Chambre repousse l'amendement
de M. Jacques, tendant à augmenter le
crédit de police de la banlieue de Paris
et adopte sans débat les chapitres 52, 53
et 54.

Les Fonds secrets

M. Chiche, sur le chapitre 55 (Agents se-
crets de la sûreté générale, 1.600.000 fr.) dé-
veloppe un amendement tendant à suppri-
mer ce crédit. Il est immoral de remettre une
somme aussi forte à un ministre, pour un
but plus ou moins avouable, sans le moin-
dre contrôle.

M. Andrieux a raconté avec beaucoup
d'esprit, dans ses Souvenirs, comment il
distribuait, au compte du ministre de l'inté-
rieur, près de 600.000 francs libéralement
aux journaux anarchistes. Le libre usage
des fonds secrets ouvre la porte àunequan-
tité d'abus. M. Constans s'est toujours dé-
fendu d'avoir jamais donné un centime, ni
aux journaux anarchistes, ni aux journaux
officieux, même à ceux qui le représentent,
au conseil des ministres, dominant ses col-
lègues de toute la hauteur de son génie
(Mouvements divers et rires).

Il emploie la totalité de son crédit à rému-
nérer les agents secrets de la sûreté générale,
vulgairement les mouchards. M. Andrieux
s'est chargé encore de faire connaître ce que

sont ces agents secrets qui circulent dans
tous les mondes et qui ne valent pas tous la
peine d'être achetés.

Lui-même raconte qu'il faisait surveiller
le président de la Chambre dans sa villégia-
ture de Ville-d'Avray. (Vives réclamations à
gauche.)

Voilà à quoi servent les fonds secrets ; ils
ne sont pas mieux employés aujourd'hui
qu'hier. (Nouvelles réclamations à gauche.)

M. le président dit que l'orateur aurait
dû s'abstenir de parler de personnes dont le
souvenir est entouré du respect do la France
et de l'admiration de l'Europe. (Applaudis-
sements.)

M. Chiche déclare qu'il n'a jamais en-
tendu attaquer la mémoire de Gambetta,
pour lequel il professe la même admiration
que M. le président, mais qu'il a voulu in-
diquer comment les fonds secrets étaient
employés.

Les républicains devraient au moins être
logiques avec eux-mêmes et se souvenir de
la façon dont ils jugeaient les fonds secrets
sous l'empire.

En somme, il s'agit d'une question de
confiance, puisque le gouvernement veut
distribuer ses fonds secrets comme il l'en-
tend, et on ne peut pas accorder cette con-
fiance au ministre de l'intérieur actuel. On
peut, en supprimant le crédit des fonds se-
crets, rétablir aisément l'équilibre du bud-
get, qu'en se plaignait récemment d'avoir
vu compromettre. (Mouvements divers.)

M. Constans, ministre de l'intérieur,
croit inutile de discuter la question que le
rapporteur lui-même a déclaré jugée depuis
longtemps. Il attendra le vole de la
Chambre.

M. Chiche dit que si les fonds secrets ont
un but honteux et inavouable, il ne devrait
se trouver personne pour les voter. S'il en
est autrement, pourquoi ne pas en rendre
compte 7

Le chapitre 55 est adopté par 278 voix
contre 158, sur 436 votants.

M. Gousset développe un amendement
tendant à décider qu'à l'avenir les fonds se-
crets seront examinés par une commission
spéciale, sous la présidence du président de
la République, et composée des présidents
des deux Chambres et du président de la
commission du budget.

L'orateur repousse toute solidarité poli-
tique avec l'orateur qui l'a précédé à la tri-
bune. S'il a déposé cet amendement, c'est
qu'il estime que tout homme qui détient le
pouvoirdoitûtreplacéau-dessus du soupçon.
11 faut que le ministre de l'intérieur puisse
répondre à toutes les calomnies dont on l'a-
breuve. Il y a . des hommes politiques qui
ont l'heureuse fortune d'échapper à toutes
les calomnies. De ce nombre sont les Gs\
les Dufaure, les Ribot, les Freycinet.

Voix diverses : Et les autres ?
M. le Président. — L'énumération a l'in-

convénient de ne pas comprendre tous ceux
qui pourraient y être. (Très bien !)'

M. Gousset dit qu'il y a d'autres hommes
politiques auxquels la calomnie s'attache
comme la rouille au fer. L'orateur considèio
le ministre de l'intérieur comme le plus hon-
nête des hommes, aussi son amendement
n'est-il pas dirigé contre lui.

Le ministre a pris l'engagement de ne
subventionner aucun journal : l'orateur a
confiance dans la parole du ministre ; mais,
au dehors, on dit que la presse est pourrie
et qu'elle est vendue ; on ne saurait donc
admettre que les fonds secrets servent à la
subventionner.

La commission de contrôle qu'il s'agirait
d'organiser laisserait une entière liberté au
ministre de l'intérieur, seulement le minis-
tre devrait rendre compte de sa gestion de-
vant cette commission qui serait composée
d'hommes en qui on aurait une entière con-
fiance.

L'orateur avait tout d'abord songé à com-
poser cette commission de magistrats : après
réflexion, il a renoncé à cette combinaison
et s'est décidé à charger de ce contrôle les
présidents des deux Chambres et le prési-
dent de la commission du budget, sous la
haute présilence du premier magistrat de
la République.

M. de Freycinet, président du conseil,
monte à la tribune.

M. Ernest Roche qui interrompt est
rappelé à l'ordre.

DECLARATION DE i. DE FREYCINET
M. le Président du Conseil dit qu'il y a

quatre départements qui ont des fonds se-
crets : il faut appliquer à tous les quatre la
même procédure.

Si on croit qu'il y a des dépenses qui, à
raison de leur nature, doivent être secrètes,

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

24 Novembre (10)

LÀ VIE LYONNAISE

Roman inédit (1)

X

Le banquier ne la connaissait pas cette
Mary Percy.il ne l'avait jamais vue et sa
surprise, — bientôt son intérêt — fu-
rent extrêmes quand il se trouva en pré-
sence de cette belle créature, dont les
Magnifiques, les merveilleux cheveux
blancs se bouclaient — diadème d'ar-
gent — autour de ce front et de ces yeux
vainqueurs.Miss Percy n'était pas tout à
fait une jeune fille, elle avait les opulen-
ces de la femme épanouie. Il eût été,
d'ailleurs, bien embarassé pour déter-
miner son âge. Elle disait vingt-six ans.
Les femmes, plus généreuses, lui don-
naient la trentaine. Martel-Chauvey,lui,
demeura simplement ébloui.

Miss Mary, d'ailleurs, se présentait
avec des références de premier ordre. Et,
moitié assuré que sa fille ne trouverait
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pas une personne plus accomplie pour
achever dans le monde son éducation du
couvent, moitié enchanté de retrouver'
tous les jours, chez lui, cette belle fille,
dont l'œil noir étincelait, comme une
gemme inconnue, le banquier se décida
bien vite à installer miss Percy, dans
l'hôtel Martel-Chauvey.

— Vous me plaisez beaucoup, made-
moiselle, je ne doute pas que vous ne
soyez bientôt une amie pour ma chère

fille.
— Une amie bien dévouée, monsieur,

interrompit miss Mary avec un grand
élan de sincérité et un long regard que
Martel-Chauvey trouva exquis.

— Veuillez donc m'autoriser à vous'
présenter à Claire.

L'Anglaise s'inclina silencieusement
et le banquier sonnant un domestique :

— Priez mademoiselle Claire de venir.

L'instant d'après, mademoiselle Mar-
tel-Chauvey entrait dans le cabinet où
son père avait reçu miss Mary.

— - Tu m'as fait demander, papa?
— Oui, ma mie, c'est pour t'annoncer

une bonne nouvelle. Mademoiselle Percy
veut bien nous donner tout son temps et
tout son talent pour faire de toi la petite
fille la plus accomplie de Lyon. Je te la
présente.

— Eh bien, mademoiselle, fit Claire
en souriant, je tâcherai d'être une élève
qui vous fasse honneur... au moins pour
sa bonne volonté. Papa m'avait déjà parlé
de vous, Usait combien je serai heureuse
d'apprendre par vous ce qui me manque
encore pour être « à point », comme il
dit.

— J'ai bien peur, répondit gaiement

l'Anglaise, — j'ai bien peur, ici, de n'a-
voir rien à faire. On m'avait annoncé
une enfant sortant du couvent, je trouve
une très gracieuse, une très belle jeune
fille... Enfin, nous pourrons toujours
faire de l'Anglais pendant une heure par
jour.

— Eh bien, mes enfants, reprit le ban-
quier, comme j'ai à travailler, allez con-
tinuer ces compliments chez ma fille.
Claire, dispose la chambre de miss Percy,
arrangez tout cela ensemble... moi je ne
me mêle de rien. Je suis là pour gagner
de l'argent... Vous, pour m'aider à le
dépenser... Ah I j'oubliais... Il va sans
dire, Claire, que miss Percy choisira
elle-même sa femme de chambre...

— Mais oui, papa... Ce sont encore là
des affaires de femme qui ne regardent
pas le marquis de Caracas.

C'est ainsi que Mary Percy était entrée
dans la maison et dans la vie de M. Mar-
tel-Chauvey. — Elle devait vite quitter
l'une en pénétrant encore plus avant
clans l'autre.

Elle était très pratique.cette jeune per-
sonne, très pratique et très peu scrupu-
leuse. Les certificats qu'elle présentait au
banquier, elle les avait sollicités de telle
façon qu'il devenait bien difficile ensuite
de ne pas les donner, dictés ou à peu
près par elle-même. Elle était en effet de
bonne famille ; mais ce qu'elle ne disait
pas, c'est que cette famille ne la voyait
plus, ne la comptait plus comme sienne
depuis, qu'à dix-huit ans, elle avait été
l'héroïne d'un abominable scandale dont
le héros était le jeune baronnet lord
Aiglain. Tous deux étaient partis un

jour pour l'Italie, pendant que sir Percy
déposait une plainte en détournement de
mineure, — et que, quelques semaines
plus tard, il mourait victime d'un acci-
dent de chasse qui ressemblait beaucoup
à un suicide.

La famille de lord Aiglain avait pu
étouffer les deux affaires. Le jeune ba-
ronnet, d'ailleurs, s'était vite lassé de
sa conquête, pendant que Mary se fati-
guait aussi de lui. D'un commun accord,
ils s'étaient rendu leur liberté. Lord Ai-
glain avait donné à sa maltresse une
grosse somme d'argent, lui avait promis
que, par tous les moyens, il lui facilite-
rait son établissement en France; il
l'avait, pour cela, vivement recomman-
dée à l'ambassade d'Angleterre. Mary
Percy, à l'abri du besoin, n'avait plus
qu'à faire peau neuve et à chercher la
fortune et la considération sur le conti-
nent.

Mais elle était incapable, celle-là,
de s'assagir et d'entrer sérieusement
dans la vie sérieuse.

Elle voulut — tout d'abord — être
très riche. En quelques mois, la Bourse
l'avait ruinée. Recourir de nouveau à
lord Aiglain ? celal'aurait humiliée. Avec
cet amant c'était fini. Elle trouverait bien
ailleurs... et sans lui.

C'est alors qu'elle se présenta à l'am-
bassade d'Angleterre, c'est alors qu'elle
apprit que M. Martel Chauvey — unnom
dont en parlait déjà à la Bourse — avait
une fille pour laquelle il cherchait une

institutrice, presque une compagne. Ce

Martel-Chauvey était très riche, il était
veuf.

- Qui sait, fit Mary? je puis bien tou-
jours aller voir de ce côté.

Huit jours plus tard, elle était instal-
lée rue de la République, et elle commen-
çait l'étude de la maison Martel-Chauvey
— et le siège du banquier.

Elle vit bientôt — et très nettement
que, pour épouser, il n'y fallait pas son-
ger. Martel-Chauvey aimait trop sa
fille pour que l'idée 'du mariage entrât
seulement dans sa tête.

On ne pouvait avoir de lui que beau-
coup d'argent : au fait, c'était toujours
cela; et puis, la liberté est une si douce
chose! Quand elle serait fatiguée de
jouer à la bourgeoise lyonnaise* Mary,
les poches pleines, irait planter sa tente
ailleurs. Et quand elle aurait de nouveau
le nerf de la guerre, elle ne serait pas
assez bête pour l'aventurer sottement
comme la première fois.

En attendant, elle s'ennuierait ferme ;
mais, en ce bas monde, on n'a rien sans
peine.

Il s'agissait donc de devenir la proie
du banquier et de se faire, de son mal-
heur, de nouvelles bonnes rentes. L'An-
glaise ne fut pas longue à entrer en cam-
pagne.

Ce qui la gênait, dans tout cela, c'était
Glaire.

Avec son calme souriant, cette petite
troublait ses meilleures combinaisons.
Elle avait d'abord essayé de s'en raire
une amie, une confidente, de capter son

cœur en même temps qu'elle incendie-
rait le cœur du banquier. Mais ce ma-
nège d'affection avait plutôt mis en dé-
fiance la jeune fille, à qui d'ailleurs ces
façons quelque peu exotiques de son
institutrice n'inspiraient pas toujours
une admiration sans bornes.

— Que vous êtes donc province, ma
chère, disait Mary en riant, lorsque

Claire regimbait contre une mode trop
tapageuse ou une théorie trop hardie

u~~A Et vous ' miss Percy, que vous
êtes donc Grande-Bretagne!

Le banquier trouvait amusantes o,->«
discussions qui égayaient le déjeunerïf
le dîner; - mais Claire s'apercevait con-
fusément que jamais miss Percy ne se

montrait plus provocante» plus brillante '
plus coquette que lorsque son père était
là; et peu à peu sa confiante camara-
derie des premiers jours devint de la
retenue.de plus on plus accentuée.
Martel-Chauvey ne s'aperçut pas de ce
changement d'allures. 11 commençait à
être complètement sous le charme de la
capiteuse créature qui l'amenait lente-
n
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 oû elle voulait qu'il ar-
rivât. Mais Mary avait, elle, compris que
son manège était percé à jour par la hlie

du banquier — et elle se dit •
-Le moment est venu de brusquer

^dénouement.- ce sera pour demain

B. REYTAN. (A suivre.)
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on ne peut adopter l'amendement Gousset
qui empiéterait sur les prérogatives consti-
tutionnelles.

Le Président de la République, seul, a le
droit de connaître l'emploi des fonds secrets.
(Applaudissements) .

L'amendement est repoussé par 286
voix contre 162 sur 448 votants.

AMENDEMENT DE RAAAEL
M. àe Ramel développe un amendement

tendant à faire contrôler les fonds secrets

E
ar une commission composée d'un mem-
re par bureau de la Chambre et du Sénat.

Comme en 1849, les fonds secrets ne sont
soumis à aucun contrôle.

Par 294 voix contre 191 sur 485 vo-
tants, l'amendement n'est pas pris en
considération.

Les chapitres 56 à 59 sont adoptés.

Los Services pénitentiaires

La Chambre passe à la discussion du
budget du service pénitentiaire.

M. Maurice Lasserre demande au mi-
nistre de l'intérieur de faire justice des accu-
sations qui ont paru hier dans les journaux
contre un ancien directeur de l'adminis-
tration pénitentiaire, aujourd'hui conseiller
d'Etat.

La Lanterne a parlé de malversations, de
détournements et de faux. Le Mot-d'Ordre a
annoncé l'arrestation de M. Herbette et on a
parlé de marchés frauduleux. L'Autorité a
également parlé de malversations, de faux
et annoncé l'arrestation. \J Intransigeant a
déclaré que le juge d'instruction avait la
preuve des faits. Le Radical, le Rappel, la
France et d'autres ont publié une note iden-
tique.

L'orateur sait que M. Herbette est au-
dessus de tout soupçon et a confiance au
gouvernement qui, en le nommant conseil-
ler d'Etat, a répondu d'avance, mais il est
do l'honneur des républicains de ne pas
laisser planer le moindre sonpçon sur les
fonctionnaires du gouvernement.

M. Armand Desprès. — L'Agence Havas
l'a démenti.

M. Lasserre. — Il y a déjà eu plusieurs
notes de l'Agence Havas, mais elles n'ont
pas arrêté le cours des calomnies et il con-
vient que le ministre do l'intérieur rassure
l'opinion publique par sa propre déclaration.

M. Constans dit que la probité de M.
Herbette n'a pas besoin d'être défendue. Il
est d'ailleurs tout prêt à donner à la Cham-
bre les explications qui sont réclamées.

L'origine des bruits qui ont couru, la voici :
M. Herbette a donné sa démission pour des
raisons de santé, il y a quatre mois. A ce
moment, les rapports avec les inspecteurs
généraux avaient signalé deux faits : une
portion des femmes de Saint-Lazare fut
transférée à Doullens, pour éviter l'encom-
brement, il fût entendu que l'administration
pénitentiaire céderait cette dernière maison
au département de la Seine, moyennant une
allocation de 25,000 francs, à titre de loyer.
Ce loyer a été cédé à l'entrepreneur qui a
fait les travaux.

Les inspecteurs généraux ont signalé le
côté irréguiier de l'opération.

A ce moment, on commença dans la presse
à suspecter la probité de M. Herbette, et les
inspecteurs généraux déclarèrent que cette
probité était au-dessus de tout soupçon. Il y
avait là seulement une irrégularité comme
pour la Fouilleuse, où la même opération
avait été faite.

La cour des comptes a, de son côté, éga-
lement trouvé l'opération irrégulière : elle
ne se reproduira plus.

Les choses se sont, en tout cas, passées
avec la plus grande publicité, et il résulte
des recherches les plus minutieuses qu'au-
cmn acte n'a. été commis, de nature à enta-
cher la réputation, l'honneur et l'intégrité
du fonctionnaire dont il a été question.

Les chapitres 59 à 74 sont adoptés.

BUDGET DES FINANCES
La Chambre passe à la discussion du

budget du ministère des finances.
Le chapitre 1er est adopté.

M. Camille Pelletan, sur le chapitre 2
(Rentes 3 0/0), dit que le résultat de la der-
nière conversion aurait dû être une écono-
mie et qu'il constitue au contraire une dé-
pense-

Il résulte des opérations telles qu'elles sont
engagées qu'on paiera deux fois l'intérêt de
la même dette, car on a 30 millions à verser
au 1er mars et 173 millions au 1er septem-
bre, et on prend les sommes nécessaires , en
partie au i« janvier, en partie au l«r juil-
let.

On laisse en comptes courants, à la Ban-
que, une somme infiniment en dessus des
besoins du Trésor . Est-ce raisonnable ?
Pourquoi ne pas retarder les derniers ver-
sements à l'Emprunt si cela n'est pas possi- .
ble !

Peut-être peut-on réaliser dans la dette
flottante un jeu favorable aux intérêts dont
on a la charge. 11 est impossible qu'on soit
obligé de payer deux fois les arrérages de la
dette (Très bien ! Très bien ! sur divers
bancs)!

M. Rouvier, ministre des finances, dit
qu'il faudrait, pour justifier la thèse de M.
Pelietan, établir que le Trésor a trop d'ar-
gent, or il n'en est point ainsi; il y a, du
mois de janvier au mois de décembre, des
fluctuations qui sont de toutes les années et
dont il faut tenir compte.

En 1886, le crédit de l'Etat à la Banque de
France était de 315 millions ; en 1890, à la
veille de l'emprunt, le compte courant de
l'Etat est créancier de 297 millions. De ce
chiffre, il faut déduire 90 millions dont 70
provenant de plus-values' d'impôts et 20 de
fa réforme du budget extraordinaire de la
guerre, il resterait donc 208 millions seule-
ment, si ces 90 millions n'étaient pas venus
s'ajouter aux 298 millions ci-dessus indi-
qués, et ce serait un chiffre insuffisant.

Le Trésor est prêt d'ailleurs à escompter
les bons sexennaires et les bons du Trésor à
court terme. C'est la seule mesure que le
ministre des finances puisse prendre. Les
porteurs en seront avisés.

L'encaisse dont M. Pelletan s'inquiète ne
parait pas excessif au ministre et il n'est
point à craindre qu'on ait créé cette situa-
tion pour favoriser la Banque (Très bien !
Très bien !)

Les chapitres 2 à 7 sont adoptés.
Le chapitre 8 est réservé.
Les chapitres 9 à 28 sont adoptés.

Les Pensions

M. Dumay, sur le chapitre 29, demande
la suppression des crédits affectés à des pen-
sions qu'il trouve irrégulières. Ces pensions
sont consacrées par les lois, mais le Parle-
ment peut toujours abroger une loi. Les
pensions que l'orateur critique sont desti-
nées à des veuves de membres de la pairie
et de l'ancien Sénat, à des douairières dépos-
sédées et à des pensionnaires militaires.

On paie sur le budget des pensions réver-
sibles sur la tête du fils aîné, et ces pensions
ont été accordées à des hommes ayant rendu
des services non à la France, mais à un roi.

M. le ministre des finances dit que le
gouvernement demande le maintien du
chapitre contesté par M. Dumay. Lorsque
la pension a été régulièrement liquidée par
le gouvernement légal, elle fait partie de la
dette de la France. (Très bien ! Très bien !)

Par 321 voix contre 138 sur 459 vo-
tants, le chapitre 27 est adopté.

Le chapitre 30 est adopté.
Les chapitres 31 et 32 -sont ajournés,
Les chapitres 33 et 34 sont adoptés.

ainsi que le chapitre 38 qui se rattache
au même ordre de crédits.

M. Rouvier, ministre des finances, prie la
Chambre de ne pas voter la proposition Du-
may.

Celle-ci est .repoussée par 308 voix
contre 193, sur 501 votants.

Les chapitres 35 et 36 sont adoptés.
La suite de la discussion est renvoyée

à la prochaine séance.

M. Dumay demande à la Chambre de dé-
cider, à dater de la semaine prochaine, de
consacrer ses mercredis à la discussion des
lois d'intérêt local.

M. le ministre des finances demande à la
Chambre d'attendre la semaine prochaine
pour voter sur cette question afin de savoir
à ce moment où 3n sera le budget (Très
bien ! Très bien ! )

Une décision sera prise ultérieure-
ment.

Demain mardi, à 2 heures, réunion
dans les bureaux : à 3 heures, séance
publique.

La séance est levée à 7 heures moins
un quart.
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LA MINE AUX MINEURS

Paris, 23 novembre.

M. Emmanuel Arène lira demain à la
commission du budget le rapport qu'il a été
chargé de présenter sur la demande de M.
Basly tendant au vote d'un crédit de cin-
quante mille francs en faveur du syndicat
des ouvriers mineurs qui s'est rendu adju-
dicataire de la mine de Monthieux.

Le rapport constate que la commission du
budget a voté ce crédit à l'unanimité, mais
à titre de secours. La Chambre sera appelée
à statuer à bref délai sur la même question.

M. Aynarl, député du Rhône, combattra
la demande de crédits en faisant observer
qu'elle a le caractère d'une subvention de
l'Etat à une entreprise industrielle et que,
si elle était accordée, cela créerait un précé-
dent dangereux.

Le crédit sera, au contraire, appuyé par
le gouvernement, le rapporteur et l'auteur
de la proposition, qui paraît devoir être sû-
rement votée par la Chambre.

—_ ^^^»- ——

Grave Mûi te Iras
Arras, 23 novembre.

Les cent hommes du génie demandés du
bassin houiller pour garder les fosses ont
quitté Arras ce matin.

Paris, 23 novembre.

Le ministre des travaux publics, au reçu
des dépêches annonçant levote des minsurs,
a envoyé M. Descubes, chef adjoint de son
cabinet, à Douai, afin d'insister, au nom du
gouvernement, aupi-ès du comité des houil-
lères pour qu'il nomme cinq délégués qui
soient chargés de se former en commission
d'arbitrage avec les délégués ouvriers.

Si les délégués ouvriers et les exploitants
ne peuvent se mettre d'accord, il leur res-
tera la ressource de nommer un tiers arbi-
tre.

Lens, 23 novembre.

Le chômage est complet dans tout le bas-
sin houiller du Pas-de-Calais sauf à Maries
où 115 ouvriers travaillent encore.

Les grévistes, au nombre de 3,000 environ,
venant de Henin, Lietard, Carvin, Meurchin,
Bully-Grenay, et Lens, ont cerné la nuit der-
nière la fosse numéro 2 des mines de Gour-
rières. Ils avaient décidé de se porter sur
cotte fosse dont les maisons d'ouvriers sont
des dépendances directes et où, grâce à la
protection de la force armée tous les mi-
neurs pouvaient se rendre au travail.

C'était donc là, en quelque sorte, une
citadelle de résistance dans lebassin houiller
du Pas-de-Calais.
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Vers une heure du matin, deux détona-
tions formidables se firent entendre dans la
direction de la fosse n° 6 de cette compa-
gnie.

Aussitôt on se transporta à cette fosse et
on peut constater que cette détonation pro-
venait de l'explosion de deux cartouches de
dynamite qui, placées à 20 centimètres de la
voie ferrée qui relie la fosse n° 6 à la fosse
n° 2, avaient brisé un rail sur une longueur
de 60 centimètres.

Un pont placé sur la ligne n'est pas dété-
rioré. Les vitres d'un réverbère qui s'y trou-
vait placé ont été brisées.

Une enquête est ouverte.
On croit qu'un seul individu a dû accom-

plir cet acte criminel, car on relève peu de
traces de pas dans les environs. Les grévis-
tes ne se sont, du reste, point portés de ce
côté.

Le reste delà nuit a été très agité.
Les grévistes paraissent surexcités.
La gendarmerie et la cavalerie ont dû

charger plusieurs fois sans sortir le sabre
du fourreau pour disperser les attroupe-
ments.

Jusqu'à l'heure présente, aucune arresta-
tion n'a été opérée. Il n'y a pas de blessés.

ETRANGER
Au Brésil

Rio-Janeiro, 23 novembre. •
Le président da Fonseca, se basant sur

certains articles de la Constitution, a dé-
crété que les élections auront lieu le 29 fé-
vrier et que le Congrès sera convoqué le 3
mai.

Tous les membres de l'opposition de la
Chambre des députés de la province de San-
Paulo ont donné leur démission à la suite
du vote d'un ordre du jour de confiance dans
le gouvernement fédéral.

Une proclamation du président de Fom
seca demande que les amendements soient
apportés à la Constitution, savoir : sépara-
tion des pouvoirs exécutif, judiciaire et
législatifs ; accroissement des attributions
du pouvoir exécutif ; réduction des préroga-
tives du Congrès et du nombre des députés ;
garantie pour le maintien du veto présiden-
tiel.

Le Ministère espagnol

Madrid, 23 novembre.

Le nouveau ministère est définitivement
constitué. Voici sa composition :

M. Canovas, président du conseil ; le duc
de Tétua, aux affaires étrangères : M. Villa-
verde, à la justice; M. Elduayen, à l'inté-
rieur ; M. Concha-Gastaneva, aux finances ;
le général Azcarraja, à la guerre ; l'amiral
Montojo, à la marine ; M. Linarès, aux tra-
vaux publics ; M. Romero Robledo, aux co-
lonies.

Le nouveau cabinet continuera la poli-
tique extérieure, intérieure, économique et
douanière de ses prédécesseurs. Dans les
questions financières, il essaiera de réaliser
des économies dans le budget et fera une
émission de 250 millions de dette amortis-
sable et la conversion de la dette cubaine
quand l'état des marchés le permettra.
Dans les questions économiques, il sera pro-
tectionniste. En politique il sera plus réso-
lument conservateur que M. S£vela et
moins tolérant pour les républicains.

LETTRE DE ROME
Rome, 20 novembre.

Depuis qu'il a été forcé d'abandonner le
pouvoir, M. Crispi est affligé d'une inconti-
nence de bile dont il s'efforce de se soulagar*
en déversant le trop plein de son amertume
dans les colonnes des revues et des journaux
qui consentent à accueillir ses élucubrations.
Vous connaissez sans doute ies articles qu'il
a publiés dans les revues anglaises pour
prouver que la France républicaine ne. mé-
dite rien moins que de rétablir le pontife ro-
main sur le trône temporel. Puis sont venues
les lettres à M. Desmarets, du barreau de
Paris, qui l'avait convié à collaborer à l'a-
vénement des Etats-Unis d'Europe et à qui
il a répondu que la triple alliance est le
proyau naturel autour duquel peut se grou-
per la future confédération européenne. Le

ts dernier document en date, signé par ce mi-
is- nistre inconsolable, est la lettre adressée à
)i- M. Raiberti, député de Nice, et dans la-

quelle le petit Bismarck italien conteste la
valeur du principe plébiscitaire, ce qui est

s- tout au moins étrange de la part d'un homme
es d'Etat dévoué à une monarchie dont la for-

tune repose précisément sur une série de
n

' plébiscites. Que serait la monarchie de Sa-
,rl voie sans les votes populaires qui lui ont

ir, permis de manger légalement l'artichaut
ur feuille à feuille et de réunir successivement
nt bous son sceptre les petits Etats qui compo-
sa saient autrefois la péninsule ?
h- Mais il ne faut point croire que l'étrange 

déclaration de principes de M. Crispi soit
PJ, une boutade inconsidérée, une de ces fan-

taisies inexplicables dont il est coutumier.
Il y a certainement beaucoup à dire sur la

valeur du principe plébiscitaire et, de même
a- qu'il y a fagot et fagot, il y a plébiscite et
la plébiscite. L'Empire avait fait un étrange
a" abus du régime plébiscitaire et l'histoire de

, la France républicaine, depuis Sedan jusqu'à
aujourd'hui, est un désaveu solennel, con-

je cluant du dernier plébiscite qui a ajouté l'i-
la ronie d'une fugitive apothéose au tragique
se écroulement de la fortune napoléonienne,
ur Mais comment contester la validité des plé-

biscites qui ont scellé le retour de Nice à la
°" France, du moment qu'aucun acte de la popu-
u

" lation niçoise n'est venu depuis démentir le
sentiment de presque unanimité avec lequel

v cette population avait accepté son union
le avec la patrie française?
s- Le scepticisme un peu pharisaïque avec
ce lequel le chef de la coterie gallophobe envi-

sage présentement le vote populaire, pro-
vient de ce que la monarchie italienne voit ar-

. river le momentoù l'on pourra retourner con-
„e tre elle l'arme dont elle s'est servie pour ôten-

e. dre sa domination d'un bout à l'autre de la
péninsule. Vous n'ignorez pas que la démo-

a- cratie légalitaire qui envoie à la Chambre
des députés qui parlent sévèrement à la dynas-

_ tie, a déclaré qu'elle acceptait sans réserve
le principe de la souveraineté populaire et

I qu'elle reconnaissait, par conséquent, la lé-
V galité de l'état monarchique jusqu'au jour

où la volonté nationale s'aviserait d'en dis-
poser autrement. Ce qui revient à dire que
le? démocrates italiens, renonçant aux
moyens révolutionnaires, ont consenti à faire

\1' l'essai plus ou moins loyal de la monarchie,
?" sauf à remettre sur le tapis la question de
g gouvernement le jour où le poys serait assez

mûr pour déclarer légalement, pacifiqne-
a ment, par voie de scrutin, qu'il est rassasié
i- des douceurs du régime dynastique et qu'il
".e entend redevenir maître de ses destinées en
IS se donnant une constitution démocratique

et républicaine.
I Je n'ai pas à examiner ici ce qu'il peut

j_ y avoir de chimérique dans ce programme
3t d'évolution méthodique, dont l'histoire ne
is nous a offert jusqu'à présent aucun exemple.
i- Je me borne à le préciser pour vous iudi-

! quer les raisons qui commencent à rendre
*" méfiants les hommes d'Etat italiens envers

un principe sans lequel le droit de la mai-
son de Savoie serait uniquement fondé sur
la force brutale et sur la conquête. On veut

it maintenant placer le trône au-dessus et en
dehors de la souveraineté populaire, retour-

IC ner au principe du droit divin. Voilà ce qu'il
\l faut lire entre les lignes de la lettre de M.

Crispi à M. le député Raiberti.
{[ Mais ce n'est pas là l'unique motif pour
i- lequel le fougueux ministre sicilien affiche
)- aujourd'hui un si profond dédain pour le

principe plébiscitaire. Selon lui, les raisons
L" ethnographiques, géographiques, philolo-

giques qui déterminent la nationalité d'un
' peuple sont au-dessus de la volonté de ce

e peuple, ont un caractère impératif et catégo-

5. rique contre lequel le libre arbitre des po-
e pulations ne peut jamais prévaloir.
i. Cela voudrait dire, par exemple, que les
>- Alsaciens doivent êlre Allemands malgré
*" eux, parce qu'ils parlent un patois germa-

nique, et que les Corses appartiennent de
plein droit à la couronne de Savoie parce

- qu'ils parient un dialecte. qui a quelque pa-
^ rente avec la langue du Dante, et, quoi

qu'ils aient gardé de la domination pisane et
génoise un souvenir qui ne leur permet pas
d'envisager sans quelque frayeur l'hypo-
thèse de leur réunion au domaine do la mo-

e narchie italienne. Seulement, M. Crispi ou-
i- blie qu'on peut rétorquer ce raisonnement
r- contre son chauvinisme et qu'on pourrait
e alors lui demander de faire, sur l'autel de
s: son nationalisme de droit divin, le sacrifice

de tonte la vallée d'Aoste, dont les habitants
1 parlent un français certainement plus pur que
r celui parlé en Provence, en Gascogne, en

Bretagne ou en Picardie. Je ne cite point ses
colonies du midi de l'Italie, où l'on parle

s encore l'Albanais de Scanderbeg et le grec
a d'Homère et qui, par conséquent, devraient

être cédées à Falbani et à l'Hellade, en
i hommage aux doctrines formulées dans
3 l'épitre à M. Raiberti.

Mais savez-vous à quoi cela rime ? Cela
3 rime tout simplement à la triple alliance,

par la simple raison qu'à la conférence in-
terparlementaire de Rome pour la paix, on
a parlé des autonomies nationales, et l'on a
proclamé que ces autonomies ne peuvent
avoir d'autres bases que la souveraineté po-
pulaire.

Ces idées, soutenues par la délégation
française, avec le concours des délégués
roumains et des radicaux italiens, seront
condensées et unifiées à la conférence inter-
parlementaire qui se tiendra l'année pro-
chaîne à Berne. Il ne faut pas être très ma-
lin pour deviner que l'application sincère et
loyale de cette doctrine réduirait à néant les

] conquêtes do l'Allemagne, et la députalion
• germanique à la conférence de Rome l'a si
j bien deviné qu'elle s'est déclarée hostile d'a-

vance aux idées défendues par des députés
français. Les amis de l'Allemagne en Italie

. tiennent donc à créer un droit nouveau qui
puisse, à la conférence de Berne, être opposé
à celui des autonomies nationales, tel que
l'ont soutenu et formulé les députés Hub-
bard et Gaillard et leurs coreligionnaires. Il
ne s'agit de rien moins que d'opposer et de
substituer le droit de conquête au principe
de la souveraineté populaire. De la part
d'un ancien révolutionnaire à tous crins,
comme M. Crispi, cette conception paraît
avoir quoique chose de carnavalesque; mais,
au fond, elle est logique. Quand on sert la
monarchie et l'Allemagne, il faut savoir la
servir avec autant d'intelligence que de zèle:
M. Crispi a su mettre son intelligeace et son
zèle à la hauteur de la livrée qu'il porte.

GALLQ.
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Givors. — Escroquerie. — Deux jeunes
filles de Saint-Laurent-d'Agny sont venues
se faire remettre deux corsets chez M»»
Martin, sage-femme, place Neuve, au nom
d'une dame do Saint-Andôol, qui ne leur
avait confié aucune commission.

Plainte a été portée à la gendarmerie de
Mornant contre ces deux indélicates per-
sonnes.

— Cadanre reconnu. — Le cadavre trouvé
hier à l'île de Bans a été reconnu pour être
celui de M. Lambert, garçon épicier, à Lyon.
On croit à un suicide.

Dénouement d'un drame d'amour.
— Les verriers. — Los patrons verriers

empêchaient jusqu'ici leurs ouvriers de fêter I
la Suint-Laurent, leur fêté patronale, mais
ils ne se sont pas gênés pour célébrer la ï
Suinte-Cécile. :

Le clou de la cérémonie consistait dans :
l'exhibition des « Filles du Cordon-Bleu ». i

La fête se continuera encore aujourd'hui '
mardi. i

Ampuis. — La Fête de dimanche. — La
fête organisée entre la société musicale et la
société des Sapeurs-pompiers a obtenu un h
plein succès. : k

Le samedi, veille de la fête, a eu lieu la F
retraite aux flambeaux ; à son passage au
hameau de Vernay, une réception splendide 1
a été faite par les habitants, aux membres |
du cortège. t

Le dimanche, à 11 heures, la revue des b
pompiers a été passée par M. le maire et M.
de Bénery, vice-président de la société. A
une heure, un banquet de 200 couverts réu-
nissait sociétaires et invités. it

La plus grande gaîté n'a cessé de régner t
dans ce banquet admirablement servi par ]
M. Guibert et Mme veuve Vanel.  I

Nous avons remarqué la présence de M. le a
maire et des conseillers municipaux ; de M. i
Genêt, conseiller général ; Leynain, conseil- t
1er d'arrondissement ; Remillier, président
de la fanfare ; de Bénery, vice-président des
pompiers et le lieutenant des pompiers d'A- '
monay, etc.

Les' discours de MM. Genêt, Guibert,
maire ; Leynain, de Bénery, Remillier, Du-
bois, sous-chef, Revillon, "instituteur, ont
été chaleureusement applaudis.

La fanfare s'est surpassée dans l'exécu- f
tion des morceaux exécutés, entr'autres
dans l'Hymne russe. Nos félicitations à son j
nouveau chef, M. Panguet.

Un bal privé, brillamment illuminé, a ter-
miné agréablement cette journée qui fera
époque à Ampuis,

AIN c

Neyron. — Vol. — Hier, vers onze heures clu r
matin, tandis que M. Martignat, adjoint et 1
propriétaire à Neyron-le-Haut, et sa famille
étaient absents, dès malfaiteurs escaladaient L
le mur de clôture de sa propriété et, enfon- F
çant la porte du premier étage, pénétraient i
dans la maison qu'ils se préparaient à dé- *
valiser. h

Déjà ils avaient fouillé clans les meubles f
de l'appartement, s'emparant de ce qu'ils u
trouvaient à leur convenance et: se dispo- s
saient à descendre au rez-de-ehaussée quand e
l'arrivée inopinée du domestique de M. Mar- r(
lignât lés mit en fuite. Ils abandonnèrent
sur les lieux la majeure partie de leur i
butin. P

On se mit immédiatement à la poursuite ^l
des voleurs, mais on ne put retrouver leurs g

I traces. Q

LOIRE

Roanne. — Les vols de la rue des Ther-
mes-Romains. — Arrestation des voleurs.

;-*.Hier, nous avons donné des détails sur
les vols accomplis avec une audace incroya-
ble dans la rue des Thermes-Romains, et
indiqué ce que les voleurs avaient pris chez
M»

1
» Lespinasse. Pour ce qui concerne

M'" 6 veuve Lombard, les voleurs lui ont pris
la somme de 35 fr. et une montre en argent.
Dans la même cour, les mêmes voleurs ont
pénétré dans la chambre de Ml'o Jeanne
Gauthier, ils ont pris 10 fr. et une montre en
argent.

M. le commissaire central, a fait arrê-:
, ter dix-huit individus no vivant q ue de
colportage et de contrebande d'allumettes
On avait, d'autre part, les signalements des
quatre individus donnés par quatre peti{

sgarçons qui jouaient dans la rue. Les trois
voleurs ont été reconnus par eux dans le
nombre, et sans aucune hésitation. Ce sont
les nommés Regéra, sujet italien, Monier et
Auberger.

— IJaccident du Coteau. — M. Rivière, ou-
vrier à la teinturerie Gauthier, au Coteau,
qui s'était laissé prendre par ses vêtements

; à une courroie do transmission, et avait été
blessé grièvement en retombant sur le sol,
est mort hier, à 11 heures de l'après-midi,
des suites de ses blessures.

— Kleclion législative. — Le congrès ré-
publicain qui s'est réuni hier soir.au Coteau,
sous la présidence de M. Brossard, sénateur,

; assisté de M. Audiffred, etc., a acclamé à
l'unanimité la candidature de M. Real,
notaire à Niconde. M. Rôal a accepté.

Ou annonce l'arrivée dans notre ville des
citoyens Lafargïïe, député du Nord, Ferroul,
député de l'Aude et Jules Guesde.

D'après nos renseignements, c'est le ci-
toyen Gamélinat, ancion député, qui serait
le candidat socialiste dans l'élection législa-
tive du 6 décembre, en remplacement de M.
Gerbay, décédé.

Le citoyen Delmorès, qui avait été ré-
cemment désigné par un ;ongrès socialiste,
n'a pas l'âge voulu pour être élu député.

— Nominations de juges. — M. Audi-
bert, notre juge d'instruction, homme de
talent et de tact, est nommé juge à. Saint-
Etienne, et est remplacé par M. Rouquet,
juge à Montbrison.

Chaselles-sur-Lyon. — Tir. — Une réu-
nion des membres de la Société de tir a eu
lieu aujourd'hui dimanche, sous la prési-
dence de M. Provot, qui a fait connaître les
comptes de la société.

11 a été décidé qu'une autre invitation se-
rait faite sux membres afin de procéder à la
nomination d'un directeur en. remplacement
:deM. Couiour, démissionnaire.

Rive-de-Gier. — Vol. — Dans la nuit de
samedi à dimanche, des voleurs se sont
[introduits après avoir fracturé portes et fe-
nêtres dans les appartements de M. Char-
met, propriétaire à la Catonnière, commune
de Saint-Martin-la-Plaine, et lui ont dérobé
une grande quantité de poires et de pon>
,mes.

Une enquête est ouverte.

Loretto. — Le crime 'le Vesse. — Hier
:matin, ont eu lieu les funérailles de Fran-
çois Meley, la victime de l'assassinat de
Vesse.

Le deuil était conduit par le père du dé-
funt, dont la douleur faisait peine à voir, un
grand nombre de jeunes gens de sa classe
[ont eu à cœur d'accompagner le malheu-
reux à sa dernière demeure.

ISÈRE
Vienne. — Vol. — Des malfaiteurs res-

tés inconnus se sont introduits avec effrac-
tion, hier soir, à neuf heures, dans les ap-
partements de M. Guigne, avoué, place de
Miremont. Ils ont soustrait deux porte-mon-
naie et une montre. Dans l'un- des porte-
monnaie il y avait 40 francs et dans l'au-
tre 50.

Des recherches actives sont faites.
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La ville de Lyon est entre les mains
d'un entrepreneur doublé d'un financier
qui, s'il se soucie peu de faire nos affai-
res, entend, par contre, admirablement
les siennes.
; Nous disions, hier, quel admirable
marché il propose aujourd'hui à la ville :
il offre d'acheter pour six cent cinquante^
francs oe que la municipalité a payé;
huit cent cinquante — et dont on trou-
verait du jour ou lendemain, de l'aveu.
Unanime de tous les entrepreneurs, une
somme encore plus forte si on le mettaiit
en vente, et que le premier venu pût s'm
rendre acquéreur.
| Cette différence de deux cents francs,
bar mètre carré lui constitue d'emblée.,
avant toute autre opération, une épius-
gle de quatre-vingt-six mille francs.
Quatre-vingt-six mille francs pris dans

Le Procès de Cuzleu. — Le pourvoi de Zucchi,
diî marquis d'Alba. ~ La mère des assassins.
— Une maritorrie en police correctionnelle. —
Diverses applications de la loi Bôranger. — La
session des assises.

Un procès important a tenu, cette se-
maine, toutes les audiences de la première
chambre de la cour d'appel, et avait réuni à
la barré les avocats les plus en renom de
notre ville. Il s'agissait d'une contestation
entre les héritiers et les légataires de M!'e
de Cuzieu. Depuis longtemps, les personnes
même les plus étrangères aux choses de la
justice ont entendu parler du gros héritage
et de-Toriginalité de M'ses de Cuzieu. Tous
les Lyonnais connaissent la Maison Rouge
de la place des Terreaux, léguée à notre
cité par Mrae de Cuzieu et dont la croix
Manche regarde l'Hôtel de Ville avec un air

de défi.
Mlie de Cuzieu avait laissé chez son no-

taire un testament par lequel elle léguait
aux Hospices la plus grande partie de sa
fortune. C'est en vertu de Ce testament qu'un
administrateur provisoire, représentant les
Hospices, avait pris posseasion de cette im-
portante succession en attendant que la li-
quidation des legs et charges fût terminés.
On se souvient par quel hasard étrange cet
administrateur trouva un testament posté-
rieur écrit de la main de M 1'» de Cuzieu,
substituant la ville de Ly'oa aux Hospices.
Ce dernier testament, fait par M.Ue de
Cuzieu, quelques jours avacj sa mort, sans
l'assistance et les derniers conseils du no-

taire,, n'était-il pas guffl&amment médité, ré-

fléchi, mûri f II faut le croire, car ce factum
trouvé par son ancien jardinier, dans une
serre sous une cloche à melon, a soulevé de
nombreuses et graves contestations.

D'abor.1 entre la Ville et les Hospices, qui
se demandèrent si cette feuille en couches
n'était pas l'œuvre d'un faussaire, ou si ce
n'était pas un simple projet?

Ce testament fut reconnu valable et, après
une longue instance qui se termina au profit
de la ville de Lyon, les Hospices ne furent
plus bénéficiaires que d'un legs particulier,
Aujourd'hui ce sont les héritiers et les léga-
taires qui plaident en appel, toujours sur ce
même testament. Le tribunal de première
jijstance avait décidé que le legs fait aux de
Cuzieu, aux Fougère, etc., comprenait dans
chacune de ses lignes tous les parents jus-
qu'au 13» degré et non pas seulement les pa-
rents Jes plus rapprochés représentant cha-
que branche. C'est sur cette décision que
l'on a plaidé en montrant qu'en fait M' 1" de
Cuzieu n'aurait pas voulu avantager des par
rents qu'elle ne .connaissait pas, et que cette
décision, si elle était admise, conduirait lo-
giquement à étendre la libéralité à tous les
parents même au-delà du 12* degré, c'est-à-
dire à l'infini.

Et que de chicanes futures en perspective !
Supposons que des parents, inconnus à ce
jour, se révèlent plus tard et se plaignent
d'un partage fait pendant leur minorité.
C'est en vain qu'on leur opposera la pres-
cription trentenaire — elle ne court pas
contre les mineurs — il faudrait recommen-
cer les interminables opérations, alors que
quelques-uns, peut-être, de ceux aujourd'hui
présents, seraient décédés après avoir du-
rant leur vie profité avec entrain d'une for-
tune si difficilement conquise.

Un autre inconvénient à cette décision ;

pauvre notaire ! il aurait à contenter les
exigences de 1.200 légataires connus jus-
qu'à ce jour et qui grimpent, tous pleins de
convoitise, le long de l'arbre généalogique.
On étalait à la barre une liste de leurs noms,
mais il était impossible de l'étudier de près :
elle comprenait deux rouleaux qui ne me-
suraient pas moins de 52 mètres 75. Après
le procès, il faut croire que cette liste pour-
rait servir de tapis sur le perron du Palais
de Justice, la salle des Pas-Perdus et le grand
escalier pour conduire le marquis d'Alba
en cour d'assises à son retour dû Midi.

On parle, en effet, de faire faire à cet im
téressanj, personnage un petit voyage pour
ne pas lui laisser passer l'hiver à Lyon et le
distraire un peu en attendant la prochaine
session des assises. Le parquet de Toulon,
qui l'aurait déjà fait condamner par défaut
en police correctionnelle pour escroquerie,
réclamerait le marquis d'Alba pour régler ses
comptes avec Zucchi. Oui ! il paraît qu'il
s'appelle bien Zucchi et qu'il renonce dé-
sormais à tous ses noms d'emprunt, mais il
tient à ce nom qu'il ne veut plus quitter et
qu'il ne veut pas avoir confondu avec ses
anciens pseudonymes.' C'est, même ce qui
l'aurait décidé à se pourvoir en cassation
contre l'arrêt de la chambre des mises en
accusation, le renvoyant devant la cour
d'assises du Rhône, sous l'accusation de
vols qualifiés. Il paraît qu'il aurait été dé-
signé dans la procédure sans nom précis,
mais sous la qualification « dit Zucchi ». Or,
ce pseudo-marquis, perdant. ses titres et
blason, tiendrait à se présenter, ou à ce
quïqn le présente, aux juiés du Rhône (puis-
qu'il le faut absolument !) avec une identité
certaine, sous son véritable nom de Zucchi.

Tandis que Zucchi semble, par tous les
moyens possibles, chercher à échapper à la ;

cour d'assises, il y en a d'autres qui, au
contraire, suivent toutes les juridictions
criminelles et, malgré le parquet, veulent
absolument se payer une séance d'assises
avec des places réservées. Tel est le cas de
deux autres Italiens, la femme Gabrielle
Piana, condamnée à 3 ans de prison, et le
sieur Girone, à 6 mois de la même peine
par le tribunal correctionnel pour vols et
recel commis chez M. Cattenoz, bijoutier, et
à la brasserie de la Chatte-Blaucue, Sur
l'appel interjeté du jugement prononçant
ces condamnations, la première chambre de
la cour s'est déclarée incompétente et. les
a renvoyés devant la Cour d'assises.

Ils auront l'honneur qu'ils méritent et
qu'ils réclament. La femme Piana semblait
prédestinée, ainsi que son amant, à occuper
le banc des accusés. Dans un quartier ex-
centrique de la Guillotière où elle tenait un
bouge, elle avait été surnommée la « Mère
oies assassins », sans doute à cause de sa
clientèle toute spéciale. Plusieurs fois, elle
avait eu piaille à partir avec la justice ou,
tout au moins, avec la police, qui la sur-
veillait de très près : ce qui ne l'empêchait
pas de narguer, par ses bravades et sa for-

'fanterie, la plus active des surveillances.
Avant son arrestation, on l'avait accusée
maintes fois, dans son entourage et à la
suite de propos tenus en public, de ^assas-
sinat de la veuve Trillet, de la grande rue
de la Guillotière.

Loin de faire cesser ces rumeurs, qu'elle
semblait au contraire provoquer, elle les
laissait circuler sans protestation; peut-être
même était-ce une réclame? (Avouons
qu'elle est fin de siècle !) Enfin, la Mère des
assassins va passer aux assises ; il est à
croire que son surnom ne figurera pas dans
la procédure, sinon elle ferait bien de tendre

la main à son compatriote, au marquis
d'Alba et d'aller avec lui en cassation pour
se faire présenter convenablement au

j'ury-

C'est qu'en police correctionnelle, dans
une salle basse et étouffée, on ne trouve pas
le grand air de la cour d'assises ; les men-
diants,et les vagabonds s'y en tassent de plus
en plus nombreux. Oh ! que de paquets de
papier d'Arménie brûlent inutilement au
coin des rues et qui chasseraient si bien les
miasmes et l'odeur de cette atmosphère de
chambrée et de poste de police. Une vieille
maritorne, simulant la folie, n'a pas craint
de saisir l'occasion et, sous prétexte qu'elle
avait trop chaud, de se mettre à son aise en
dégrafant son corsage... mouvement répri-
mé, mais un peu tard, par le gendarme de
service, que les charmes de la prévenue n'a-
vaient pas pu arracher à la douce somno-
lence que lui procure cette atmosphère à
laquelle ses fonctions l'ont bien habitué.

Nos tribunaux de répression se sont aussi
occupés cette semaine de la loi Bérenger
que le jury du Gard a laissé appliquer avec
tant de mansuétude au maire de Bessèges
et à ses dignes acolytes.

Contrairement à un arrêt de Nancy, la
cour d'appel de. Lyon vient de décider, con-
formément du reste aux conclusions du
ministère public, que cette loi avait un ca-
ractère général et s'appliquait indistincte-
ment à tous les délits, même aux délits spé-
ciaux et notamment aux cas d'infraction en .
matière de douane. La cour de Nancy avait
refusé l'application de cette loi en pareille
matière, sous prétexte que ces délits pou-
vaient être à tout moment l'objet d'une tran-

saction de l'administration, transaction {>,.
laquelle une suspension de peine mettait
obstacle.

:' Quelle sollicitude pour l'administration 1 1
\ Avouez qu'il eût été scandaleux de voir-

un pauvre contrebandier affligé d'uue con-
damnation et d'un casier judiciaire, tandis
que le maire de Bessèges, profitant de stu
position pour extorquer aux. pauvres ou-
vriers sans travail les secours qui leur
étaient accordés, sort tranquillement de
prison grâce à une loi de mansuétude qui
Semble parfois une loi d'injustice.

* *

[ La session des assises s'e^t ouverte hier
A se terminera samedi. Zucchi devait -passer
lfindi prochain, mais s'ét,ant pourvu en cas-
sation, il ne sera jugé,cinsi qae la «Mère des .
assassins » qu'à la prochaine session. '

i: Deux affaires Vmportant-es et qui ont eu un
certain retentissement, viendront cette se-
rhaine: les vols da la rue Saint-Dominique
et do la place de la Platière, au comptoir
Prat, vols qualifiés commis par Marius Rey,
l'amant de la femme Arnaud, accusée de
recel. Vendredi, l'assassinat de la place du
Change. On se souvient de la profonde émo-
tion que causa dans le quartier ce crime-
commis par Verdellet sur la personne de
son gendre en suite de procès et de dissenti-
ments de famille. Cette affaire sera non-seu-
lehrent intéressante à cause des révélations
qu'elle soulèvera, notamment de la part de
la fille de Verdellet, femme de la victir ile ,
niais' encore à cause de l'état mental de l'as-
sassin, qui a donné à différentes repris ,es des
preuves de folie.

Maître CWMUSOT.
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hicn pendant qu'il était en train
, m Jire a la municipalité son traité

us la. gorge, M. Ferrand ne s'est pas
Sente de ce petit bénéfice préalable.

Et il a ajouté dans son projet de ces-

sion : . . ,
« Afin de permettre la reprise rapide

« des travaux de l'îlot L, INTERROMPUS
« SANS CAUSE NI DROIT PAR LA _ VILLE,

« cette dernière, avant toute cession de-
ce finitive du terrain, en constituera pro-
« messe de vente à ma société dans les

« conditions ci-dessus. » ; ._„,.*
Vous n'Ôtes pas sans avoir rema que,

n'est-ce pas, cette jolie-gwjMg jj
viens de souligner et, par layue e la
ville reconnaîtrait - si elle signait —
ou'elle s'est mise dans son tort en arrê-
tant les travaux, et que, par conséquent,
M Ferrand a mille fois le droit de
compter sur le gain du procès qu'il pré-
tend lui intenter.

Mais', ceci, ce n'est que de la bonne
raillerie, telle que sait la pratiquer M.
Ferrand ; car il ne pense pas — quelque .
naïfs qu'il ait le droit de supposer nos
conseillers municipaux, — il ne pense
pas qu'ils seront assez... comment
dire?... assez simples pour lui signer ce
certificat-là.

M. Ferrand redevient pratique — et
malin — en continuant ainsi : <

« Les constructions sur le terrain de
« l'îlot L seront, exonérées des droits :
« d'octroi et de voirie, conformément à i
« notre traité du 21 avril 1888. » |

Eh bien, vous savez que c'est tout ]
simplement là une deuxième épingle de
vingt-cinq à trente mille francs que de- <
mande notre insatiable entrepreneur. 1

Vingt-cinq et quatre vingt-six, cela <
fait cent-dix mille francs qu'il prétend 1
prendre d'abord dans notre poche, —
après quoi il consentira à bâtir, sur le ]
plus bel emplacement de Lyon, des mai- (
sons qui lui constitueront une spécula- 1
tion superbe, admirable, de premier in- 1
térôt. Pourquoi, diable, pendant qu'il y i
est, M. Ferrand ne demande-t-il pas
aussi à M. le maire de lui donner sa 1
montre et sa chaîne?

Eh bien, je le répète, si, pour éviter un y
procès avec cet entrepreneur, il faut com- i
mencer par jeter au Rhône cent dix mille 1
francs, — la plus élémentaire logique c
ordonne de risquer tout d'abord ce pro- c
ces qui, certainement, ne coûtera pas si
cher, même en supposant qu'il abouti- t
rait aux plus désastreux résultats. c

Et nous allons essayer de montrer, en c
revenant sur toute cette affaire, que ce
n'est pas ce résultat-là qui est à craindre, f

(A suivve).
PAUL PRÉMONT. <•

r t
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l,e temps. — Observations du journal. 23 no-
vembre, 4 heures soir :

Hauteur du baromètre : 756 — Température : S
4- 4», — Maximum de température dans les 24 c
heures: f (•>".— Minimum de température dans c
les 24 heures : -f 1\

Situation générale. — La situation s'est ino- ?
dîtlée ; plusieurs minima existent sur le cou li- r
nent, et la baisse barométrique s'accentue dans
l'Ouest et sur la Méditerranée, Les pluies sont j
pou abondantes, mais sont signalées sur toute _
l'Europe occidentale. La température baisse. .
 Dernière heure. — La baisse du baromètre J
continue sur presque toute la France, et les pres-
sions deviennent- inférieures à 760. Depuis 24' \ :

iheures, la baisse est de 7 millimètres à Biarritz, r
4 à Brest et a. Perpignan.' (Nantes, 758.)

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel ?
nuageux, temps frais, vent des régions Est, quel- 1*
ques ondées. f,

* *

A la Bourse de Lyon, on parlait hier matin j,
autour de la corbeille de la baisse de ces
jours derniers et de ses ravages parmi nos ^
financiers lyonnais : deux gros spéculateurs _
seraient sur le point d'être exécutés : l'un est
une des sommités de la colonie protestante, L
l'autre est un des leaders du parti catholique
à Lyon. Et il paraîtrait que ce n'est pas t

fini. o
* a

* * g

Voici la liste des élèves du département du
iWxbti e admis à l'Ecole' polytechnique et pour J
lesquels le département du 'Rhône a voté des e~

bourses 4 n

Ont obtenu une bourse avec trousseau les
nommés : PÉUUI Baffert, Louis Bouchon, Be- q
noît-Joseph Croizat, Samuel-Jean-Frédéric P

Mouton. ^
A obtenu une frourse sans trousseau le

nommé Léon Pélierï. P

**-*- V

Nominations universitaires . "j
M. Gamponier, instituteur à Savigny, est

nommé à Meaux.
M. Pouly, de Meaux, est nommé à Savi- r <

à
8ny ' * c<

Avant-hier, dimanche, il y avait un deu- si
xième tour de scrutin, à Neuville, pour l'élec- v
tion de quelques conseillers municipaux. Le t(
scrutin, pas plus que celui du dimanche pré- ci
cèdent, n'a donné de résultats. Allons, mes- tï
sieurs les électeurs, il n'y a donc pas d'ama-

teurs ? n

MM. Colliard et Clatel, conseillers muni- p
cipaux, ont accompagné hier à la mairie une à
délégation des ouvrières grévistes de l'usine r ,

Michel Celles-ci demandent que l'adminis-
tration' municipale veuille bien leur servir d
d'arbitre da «s le différend existant entre elles f;
et ieur patron'.' - •   .  - s:

En l'absence?  du maire, M. Rossigneux, q
Premier adjointe & reçu la délégation. ci

* P* * ti

Dâ&s le grand 'duché <!e Bade on n'aime S'
pas les .bouquets, mi les artistes. "

Les artistes du théâtre de la cour, à Caris- 1<

ruhe, viennent de recevoir la défense de
prendre posst '.sW>n des bouquets et des cou- P
ronnes lancés srMtia scène. ïl est défendu aux h
employés du th éâtïe .de porter ces objets dans c
les loges des ar tistes. & outre, il est interdit C
à un artiste de i «venir sa),uer après une scène n
dans laquelle il c \st censé expirer 1

Cette dernière,, o.iesure serait Utile dans nos g
théâtres de Lyon *où les artistes se croient t

absolument forcés A <i venir saluer le public p

t après chaque acte. Les rappels dans ces con-

;. ditions n'ont plus aucune portée.

s *
g * *
t On sait quelles précautions prend l'autorité
- contre les maladies qui atteignent le porc. Le
'- service de la police sanitaire a Pans a décide

que des mesures allaient être prises pour
a soumettre les viandes de sanglier à la même
é iuspection que celle qui est imposée pour la

S viande de porc.
Il est à espérer que la ville de Lyon va

prendre la même mesure ; notre service d'ins-
pection des viandes ne laisse, du reste, rien

« à désirer et marche en tête de ceux de toutes

3 les villes de France.

À propos de l'épidémie d'infiuenza qui com-
3 mence à sévir à Lyon, un médecin de nos

amis nous a communiqué un fait assez cu-
rieux : la maladie suit les grandes lignes eu-

j ropéennes. De Saint-Pétersbourg elle est al-
i lée à Berlin, puis à Paris, et ce n'est qu'en-

suite et peu à peu qu'elle s'infiltre dans les
régions intermédiaires. Rien d'étonnant donc
à ce que Lyon, qui se trouve sur une des

J grandes lignes, paye son tribut à l'influenza
un des premiers. Pour le moment, l'épidémie
est très bénigne ; et, du reste, il est prouvé

. qu'une épidémie ne revient jamais avec la
même iatensité au bout d'un an ou deux.

; ___ — **^j^m~—. '

: LES VERRIERS
: Nous sommes à la veille d'une nou-

velle grève de verriers. — Cette fois, il
; n'y a pas à ôquivoquer sur les causes de

cette cessalion de travail.
A la fin de novembre, au moment d'af-

fronter les deux mois les plus rigoureux
de l'année, les ouvriers ne songeaient
guère à entrer en guerre contre leurs
patrons.

Pauvre gens ! ils venaient de subir un
chômage long et douloureux. Vaincus à
la fin, réduits à la misère, ils avaient
courbé la tête et accepté toutes les condi-
tions des patrons.

Ils s'étaient, l'an dernier, mis en grève
pour obtenir des conditions meilleures
et surtout pour que chaque membre de
la corporation, par. « le tour de rôle »,
fût assuré d'avoir, sinon beaucoup, du
moins un minimum de travail.

Les patrons s'étaient obstinément re-
fusés à « ce tour de rôle ».

Ils avaient dit et répété qu'ils ne pou-
vaient l'accepter, que c'était là une in-
novation dont ils redoutaient tellement
l'application qu'ils la considéraient
comme la principale, peut-être la seule
cause de leur résistance.

Quant au tarif, il n'en était pas ques-
tion. Ils l'acceptaient, ils le trouvaient
équitable. — N'est-ce pas, du reste, l'un
d'eux qui l'avait élaboré ?

C'est alors qu'au 15 octobre, la famine
fit rentrer les verriers à la verrerie.

Les patrons leur imposèrent des con-
ditions, ohlbien rigoureuses.

Les ouvriers se présenteraient eux-
mêmes à l'atelier. Parmi eux, les pa-
trons feraient le choix qu'ils voudraient,
conserveraient le droit d'embauché et de :

débauche et, bien entendu, n'enten-
draient plus parler du tour de rôle.

Moyennant cette capitulai ion, ils
s'engageaient devant une commission
composée de conseillers municipaux, de
conseillers prud'hommes et de commer-
çants du quartier, ils s'engageaient à
respecter le tarif.

On ne devait pas y toucher, à ce tarif,
il était adopté, convenu, jamais on
n'avait pensé à le modifier — jamais —
jamais —jamais..

Dans ces conditions, l'usine Jayet,
l'usine Mesmer et l'usine Beroud ont
rallumé chacune un four, ces messieurs
annonçant que si les choses allaient à
leur convenance, on verrait plus tard à
rallumer d'autres fours.

Les ouvriers en passent par toutes les
volontés de ces messieurs ; ils étaient à
bout de forces et de courage. Sur trois
cents soixante grévistes, cent soixante
dix environ rentrent dans les verreries
— et on se remet au travail,

Gela a duré un mois — jusqu'à jeudi
dernier.

Mais jeudi, à cinq heures et demie du
matin, les verriers de M. Mesmer voient
arriver ce dernier qui leur tient ce sin-
gulier langage :

~ Ça ne peut plus aller de cette façon,
j'éteins mon four. Je le rallumerai peut-
être lundi, si vous voulez accepter mes
nouvelles conditions.

La principale de ces conditions, c'était
que le 3e ouvrier,de chaque place de jour,
celui qui, d'après le tarif, est payé moi-
tié par le souffleur, moitié par le patron,
— serait désormais payé entièrement
par le souffleur.

Ceci veut dire que ce dernier, doréna- .
vant est diminué ^de vingt- sinq pour
cent de son salaire, — tout simplement.

Et alors, prenant les ouvriers un à un,
— ces ouvriers intimidés, illettrés, ter-
rorisés par la pensée d'une nouvelle mise
à pied, — M. Mesmer leur a fait signer
ce qu'il appelle le nouveau règlement.

Le lendemain, M. Jayet faisait aussi
signer ce fameux règlement à quelques
verriers.; — mais devant le toile de pro-
testation générale, il s'arrêtait et ne
continuait pas dans cette voie lamen-
table.

Quant à l'usine Béroud, rien d'anor-
mal ne s'y passait et on continue paisi-
blement à y travailler au tarif.

De l'usine de la Mulatière nous ne
parlons pas! On y a toujours travailler
à deux fours et, comme les peuples heu-
reux, elle n'a pas d'histoire.

Les verriers ne veulent pas subir cette
diminution nouvelle. Après le premier ef-
farement,ils se disent que le papier par eux
signé est un chiffon sans valeur, attendu
que lorsqu'on fait avec quelqu'un un
contrat nouveau, un contrat liant les deux
parties, la loi veut qu'il soit écrit à au-
tant d'exemplaires qu'il y a d'intéres- P'
ses;— or, M. Mesmer s'est bien gardé de
laisser à ses ouvriers copie de ce qu'il
leur faisait signer.

Tout ce qu'ils savent, c'est que leur
patron — en dépit de la parole solennel-
lement donnée devant une commission
composée de conseillers municipaux, de
conseillers prud'hommes et de notables
négociants — manque à cette parole.

Ils savent qu'à l'entrée de la saison ri-
goureuse, il présente un nouveau tarif
tarif qui diminue leur salaire de 60 fr.
par mois, *4 soixante francs qu'il s'était

>n- engagé à verser lui-même aux 3e9 ou-
vriers.

Ils savent que personne, maintenant,
n'osera plus nier qu'ils ont pour eux le

ité bon droit.

Le Ils savent que l'opinion publique ju-
dé géra sévèrement ceux qui recommencent
ur d'un cœur bien léger une guerre sociale
ne —- et qui, par un calcul qu'on ne veut pas
la qualifier, viennent de jeter au froid, à la

faim et au désespoir soixante-dix ou-
va vriers dans une seule usine.
1S" Tony DKLION.
en , '
:es » »

Au dernier moment, un de nos reporters
nous apporte la communication suivante :

n'. Tous les ouvriers employés à la ver-

os rerie Mesmer, à l'exception de deux, ont

u. accepté et signé un engagement de trois

u. ans aux clauses et conditions imposées
jl_ par leur patron.

n. Les autres usiniers appliqueront cer-

es tainement sous peu le nouveau tarif

tlc inauguré par M. Mesmer, aussi est-il à

es craindre que l'agitation qui, depuis pla-

za sieurs mois, règne parmi les verriers,
;e dure longtemps encore.
yé La société des Verreries du Lyonnais,
ja composée dô MM. Mesmer, Béroud,

Jayet et Dupuis, est en liquidation.
Aussitôt la société dissoute, les quatre
maîtres verriers exerceront séparément
leur industrie, tout en restant unis sur
la question des tarifs.

le UN GUET-âPENS
f- Hier soir, après la représentation de la
X Juive, notre chroniqueur théâtral a été at-
it tiré dans un guet-apens, par M. Deily, ténor
'S au Grand-Théâtre, accompagne de M. Théo-

dore Picard, coulissier.
n M. Defly a frappé de plusieurs coups de
à janne plombée notre collaborateur, à tel
it point que notre ami est revenu tout ensan-
i- glanté à la rédaction.

A de tels procédés de souteneurs, on ne
e répond que par une plainte au procureur de
s la République. C'est ce qui sera fait,

e G. M.

L!

 Chronique Locale
Le Calendrier. — Mardi, 24 novembre,

t 328* jour de l'année.
t Pleine lune le 1er décembre ; dernier quar-

e tier le 23 novembre.
Soleil : lever, 7 h. 24-, coucher, 4 h. 9

. A la Bourse du Travail. — Le congrès
national de l'industrie textile a tenu sa

1 deuxième séance, hier soir, à la Bourse du
Travail.

3 La seconds commission a présenté son rap-
port sur le groupement de la fédération du
tissage et la création d'un journal s'occu-
pant des intérêts ouvriers de la corporation.

A cette séance présidée par le citoyen
Tardy, délégué de Saint-Etienne, assistait
M. Lachize, député délégué des syndicats de

> . Thizy.
i -

Chaire départementale d'agriculture. —
Le mercredi, 25 novembre, à 2  heures, M.

3 Deville, professeur départemental d'agricul-
j ture, fera, à Oullins, une conférence agri-

3 cole.
11 traitera les questions suivantes :

" Des moyens pratiques à employer pour
1 arrêter le" mal causé aux arbres fruitiers

par les chenilles appelées, compas, crochets,
, géomètres, etc.

Suicide. — On a découvert, hier matin,
impasse Guérin, le cadavre du nommé B...,
pendu sous un hangar servant de remise

, aux outils et appartenant à un entrepreneur
t de notre ville.
j Le suicidé, cousin de ce dernier chez le-
i quel il est employé comme ouvrier maçon,
i était âgé de 45 ans, originaire de la Creuse.

Il se disposait ainsi que ses « pays » à
quitter Lyon aux premiers froids, pour pas-

} ser l'hiver chez lui, alors que le travail de
1 construction est suspendu.
-> Depuis quelques jours cependant 13. . .
: paraissait en proie à une idée fixe; il cau-
3 sait peu avec ses camarades, dans la pen-

sion où il logeait chez Mme Fontaine, rue
j^ Bouteille, 23, mais on ne sait à quoi attri-

buer sa funeste détermination.
Dans la chambre occupée par B...,M.

J Schlœssinger, commissaire de police, a
t trouvé une somme de 500 francs montant

des économies de l'année do l'ouvrisr ma-
çon.

•t Cette trouvaille démontre que B... était
très économe, ainsi que la plupart de ses
collègues, du reste.

Le docteur Dumas a constaté le décès..

t Imprudence. — Le sieur Antoine Tho-
, mas, 70 ans, tisseur, demeurant rue Du-

viard, 5, a la mauvaise habitude de fumer
j étant au lit.
i Hier il s'est endormi sans s'ôtre assuré

que sa pipe était bien éteinte et une heure
plus tard, il se réveillait, en proie â une

l vive douleur. Le feu s'était communiqué au
lit et lui avait profondément brûlé l'épaule.

A ses cris, des voisins et deux pompiers
, du poste de lti mairie du quatrième arron-

dissement accoururent et purent se rendre
5 maîtres de ce commencement dïncendie.

Bain intempestif. — Hier soir, à huit
heures, en longeant la Saône, quai de l'In-

1 dustrie, à Vaise, le sieur Antoine Ghavot,
5 chaudronnier, place de la Trinité, 27, est

tombé accidentellement dans l'eau. M. Mon-
) tunier, teinturier, l'en a retire aussitôt, et

tout transi, Chavot a été reconduit à son
domicile par les soins de M. le commissaLe
de police de Vaise.

L8S picks-pockets. — L'agent Ponsard,
un des plus habiles « fileurs » de la sûreté,

! a arrêté, sur la place Rellecour, un_ nommé
Mussi, typographe, demeurant rue Chapon-
nay, qu'il venait de surprendre en flagrant
délit de vol à la tire.

i ' -~—

Escroquerie. — Sur une plainte émanant
de M. Gey, parfumeur, le service de la sû-

|- retô a arrêté hier un nommé Lambert, cour-
1 tier en cheveux, inculpé d'escroquerie au
l . préjudice du plaignant. ..,.,.

Pied écrasé. — Un homme d'équipe de
. | la gare de Saint-Clair, nommé Reyssat,
» âgé de 40 ans, a eu hier soir, pendant une
[ manœuvre, le pied dixit pris sous un wa-

gon, et complètement broyé.
Le blessé a reçu les premiers soins à la .

pharmacie de la gare, et a été ensuite trans-
porté à l'Hôtel-Dieu. .

L Son état, quoique grave, n inspire pas
î d'inquiétudes.
i '  .

Voleur émérite; — Au moment où l'on
_ ouvrait les portes du théâtre des Célestins,
„ pour la représentation d'hier soir, une pous-

sée violente se produisit et une dame B. . . ,
• rue St-Côme se trouva indisposée. Pendant ^
t que son fils et quelques personnes lui pro- I

diguaient des soins, un voleur s'est emparé
du porte-monnaie de Mme B. . . , lequel con-
tenait une pièce de 5 francs.

Une bagarre. — M. Noël Deaudevi, in-
génieur, de passage â Lyon, a été brutale-
ment frappé hier soir, à onze heures, dans

t la rue Ghaponnay, par le ' nommé André
} Nozi, 49 ans, mineur, demeurant au camp

3 de Sathonay. Quand les gardiens ont voulu

t l'arrêter, son camarade, Martin Gharre, mi-
neur, avec qui il habite, a voulu s'opposer à
son arrestation et, excitant la foule contre
les représentants de la force publique, avait
ameuté une rassemblement considérable.

Tous deux ont été écroués à la perma-
nence.

> Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui mardi,
: Cinquième représentation de l'Abbé Constantin,

pièce en trois actes de MM. H. Grémieux et
P. Decourcelle, tirée du roman de L. Halévy.

; La soirée commencera à 8 h. 1/4, par les
. Exploits d'un Réserviste, vaudeville en un

acte,
Demain mercredi, sixième représentation de

l'A bbé Constantin,
Vendredi prochain, reprise de Nos bons Villa-

! geois, comédie on cinq actes, de V. Sardou.
A l'étude, Le Petit Jacques, drame en cinq

actes et 9 tableaux.

Théâtre-Bellecour. — Bravos, bis, rappels,
salles combles du haut en bas, rien ne manque
aux dernières représentations de La Ville de
Madame Angot. 11 semble que lo public se sé-
pare à regret de son opérette favorite et, n'étaient
les traités passés pour Orphée aux Enfers,
on aurait encore pu entendre pendant de longs
jours les trilles et les roulades de Clairette et de
Lange devant un public nombreux et enthou-
siaste, i

Mais l'Olympe attend son tour et il serait imper-
tinent de faire poser plus longtemps dieux et
déesses qui vont à leur tour faire merveille pour
le plus grand ébaudissement du public.

Ce soir, dernière de La Fille de Madame An-
got.

Lo bureau do location est ouvert, à partir d'au-
jourd'hui, do 10 heures à 7 heures, sous le- vesti-
bule du théâtre, pour les représentations â.'Or-
phée aux Enfers.

Casino et Scala. — Ce soir, au Casino, dé-
buts de ïhorn et Darwin, illusionnistes néerlan-
dais, dans leur grand numéro attractif qu'ils
clôtureront en élevant clans les airs sans aucun
soutien, Miss Good, une jeune et jolie améri-
caine.

A la Scala, les. ours du dompteur russe S.pi-
ragi ; Pichinette et Mme Canon; les trois Fer-
nahdôs, etc.

 . -«a^a»

Voir dans ! le supplément ilhislré du
Passe-Temps de cette semaine, la reproduc-
tion du tableau Le Paysan blessé qui lit
l'admiration des Lyonnais au sa'lon de 1890.

Demandez dans les kiosques le Passe-
Temps et son supplément illustré gratuit,
prix : 15 centimes.

MOS THEATRES
—~

GRAND-THÉATRE. — « La Juive »

Est-ce nous qui vieillissons, est-ce l'opéra
d'Halévy qui prend des cheveux gris ? En
tous cas, il est évident que, sans un artiste
en vedette, la Juive ne constitue plus une at-
traction ; on vient au théâtre pour entendre
un interprète du rôle d'Eléazar, on ne vient
pas pour la. Juive.

Au point de vue physique, M. Escalaïs est
plus à son avantage dans la robe du juif Eléa-
zar, qui dissimule sa courte taille et. sa roton-
dité, Au point de vue vocal, je dois dire que
notre ténor en représentation a eu du succès,
hier, mais que je le préfère dans Guillaume,
et ce doit être aussi son avis, à lui. Excellent
dans les notes élevées qu'il donne de sa voix-
sonnant clair, il paraissait essoufflé dans les
notes graves qui ne sortaient que par saccades;
quant aux demi-teintes exquises, dans le mé-
dium, elles'étaient douteuses dans le registre
aigu — et on s'en est bien aperçu dans l'air
de la Pâque, très bien phrasé, mais qui n'a
pas produit tout l'effet qu'on en attendait.
Ce sont chicanes que l'on ne peut chercher
qu'à un artiste de la valeur de M. Escalaïs,
et qui n'infirme en rien la bonne impression
qu'il a produite.

Bourgeois a chanté le cardinal Brogni avec
toute l'onction, avec toute la maestria de son
talent si plein d'autorité ; il a lancé l'ana-
thème d'une voix superbe. Mais pour lui, la
claque est tiède, tandis qu'elle fait bisser les
casse-cou du rôle d'Eléazar. au risque de
fatiguer M. Escalaïs, — et c'est ce qui est
arrivé.

M"" Dauriac avaitmis,hier soir,au service du
rôle de Rachel, son style et son chevrotte-
ment que le public connaît ; M" Candelon
enterre lé rôle d'Emdox'e à qui elle donne une
physionomie lugubre ; Hyacinthe chante bien
habilement Léppold ; quant à Lassali, il pe
fait pas oublier Huguet dans Ruggiero, mais il
économise un cachet à la direction.

L'orchestre se ressentait un peu de ce que
la Juive n'avait pas été' rejouée depuis le
commencement de la saison. En somme, re-
présentation convenable.

L. T.

CHRONIQUE JUBlCiÂIRE
COUR D'ASSISES M RHONE

La quatrième session des assises du
Rhône s'est ouverte hier matin, sous la
présidence de M. Jacomet, conseiller à
la cour, assisté de MM. Moitessier et
Breuillac, conseillers à la cour. M. Thé-
vard, avocat général, occupe le banc dn
ministère public.

Après l'appel des jurés et la constitu-
tion du jury, la cour d'assises a passé à
l'examen des affaires inscrites au rôle
du jour.

Vols qualifiés

Les accusés sont au nombre de cinq.
Quatre sont assis au banc des accusés ;
ce sont les nommés Chevalier, âgé de 29
ans; Fauty, âgé de 27 ans ; Briffaud,
âgé de 22 ans, et Lacour, âgé de 40 ans.
Le cinquième inculpé, Keverchon, qui
est âgé de 22 ans, n'a pu être arrêté.

Voici les faits qui leur sont repro-
chés :

Dans le courant d'aoûtet dans les premiers
jours de septembre 1891, de nombreux vols
avec effraction étaient commis à Lyon.

Le 13 août, c'était chez un sieur Sarty, 
rue. de la B,épubîiqùe, , 42. Le 27, chez un
sieur Duret, rue Mulet, nj> 8. Le,31,chez Mm°
Lallemànd, montée du Gourguillôn, 9. Dans
 la nuit du 3! août . au K septembre, â
l'agence Fpurnier, rue Confort. Le 7 septem-
bre, chez un sieur Foulât, quai de Retz, 15,
et chez un siqur Bossy, rue Malesherbes, et
enfin, le 8 septembre, chez un sieur Faury,
quai de la Charité.

Le 6 septembre, les agents de la sûreté
étaient avisés par une dénonciation anony-
me et mettaient en état d'arrestation Joseph
Chevalier, Guiboud-Ribaud, André et Henry
Faure.

Quelques jours après, François Lacour et
André Pauty étaient arrêtés à leur. tour;

^ Paul Reverchon, seul, échapj ait et a éebap-
J pé jusqu'à ce jour à toutes les recherches.

L'information n'a pu réunir des charges
contre Guiboud-Ribaud André et Faure.

Tous les deux ont donc bénéficié d une
ordonnance de non-lieu.

Elle a été également impuissante à établir
la culpabilité des autres inculpés, relative-
ment aux vols dont l'agence Fournier, MM.
Foulât et Bossy ont été les victimes, les
présomptions à l'égard des accusés n'ayant
point paru suffisantes.

Chevalier a participé au vol Sarty ; Bnf-
faux aux vols Sarty, Duret et Lavoinne;
Pauty aux vols Sarty, Duret et Lavoinne,
et comme complice au vol Lallomand; Re-
verchon aux vols Duret et Lavoinne, et en-
fin Lacour a été complice par recel dans les
vols Duret, Lavoinne et Faury.

Après le réquisitoire de M. Thévard,
réquisitoire dans lequel if réclame l'ap-
plication stricte de la loi, la parole est
donnée à la défense.

Me Marietton, pour Pauty ; Mc Corbiè-
res, pour Chevalier, et M° Poncet, pour
Briffaut, demandant les circonstances at-,
ténuantes. M0 Arcis prend ensuite la pa-
role et présente la défense de Lacour. Il
conclue à l'acquittement de son client.

A 7 heures 1/2, le jury se retire pour
entrer en délibération.

A 9 heures 1/4, la cour, sur les décla-
rations du jury, rend le verdict suivant :

Pautry est condamné à cinq ans de
travaux forcés ; Briffaut à trois ans
d'emprisonnement ; Chevalier à deux
ans d'emprisonnement ; Lacour à deux
ans d'emprisonnement.

PAR SERVICE SPÉCIA!-

GSÊVE DES MINEURS

Liêvin, 23 novembre.

Des incidents regrettables ont marqué
la, journée d'aujourd'hui.

un groupe de grévistes s'étaient
rendus à Angres pour engager les ou-
vriers réfraotaires à la grève à faire
cause commune avec eux. Les réfractaires
ayant refusé de suivre les grévistes ont
été victimes de violences graves.

La gendarmerie a arrêté trois ouvriers
mineurs qui ont été dirigés sur la prison
de Béthune.

AU BRÉSIL

Rio-de-Janeiro, 23 novembre.

A la suite des mesures dictatoriales
prises par le président da Fonseca, l'es-
cadre brésilienne et tous les officiers de la
marine protestèrent contre elles par une
manifestation libérale.

En présence de cette dernière, le prési-
dent da Fonseca a fait publier un mani-
feste par lequel il déclare que pour éviter
la guerre civile, il remet le pouvoir au
général Floriano Peixoto, vice-prési-
dent.

L'armée et la population sont restées
calmes devant ces événements.

D'un autre côté, nous recevons la dé-
pêche suivante :

La marine s'est révoltée et a exigé la
démission du maréchal da Fonseca. Celui-
ci, trouvant la résistance impossible, a
donné sa démission.

Le général Floriano Peixoto, ancien
ministre de la guerre, a été déclaré prési-
dent.

Il règne une certaine surexcitation :
la populace vient de saccager les bureaux
de deux journaux gouvernementaux.

CONDAMNATION A MORT

Brest, 23 novembre.

Cette après-midi, le conseil de guerre a
condamné à l'unanimité à la peine de
mort le soldat Gugel qui, en octobre der-
nier, avait tiré, sans l'atteindre, sur son
sergent, au moment où il l'envoyait à la
salle de police après une absence illégale.

. ,—. ; 1XS0&**-  . . —.

Dépecées Téléphoniques
Paris, 24 novembre, 2 h. matin.

DÉPART DE M. DE GIERS

Avant de quitter Paris, M. de 6-iers a
rendu, à 5 1/2, une nouvelle visite au
président de là République. L'entretien a
duré une demi heure environ. Le départ
du ministre russe n'a donné lieu h aucun
incident. _

CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

Le conseil municipal de Paris a voté au-
jourd'hui un crédit de 10,000 francs pour
secours aux familles des grévistes du
Nord et du Pas-de-Calais.

LE GENDRE D'ABD-EL-KADER

Eohamed-bou-Taleb, gendre d'Abd-el-
Kader, expulsé d'Algérie, est arrivé ce
soir à Marseille par le paquebot le « Ma-
réchal-Bugeaud » et a été remis entre les
mains du commissaire spécial du port,
qui l'a fait conduire à son bureau, à la
gare Saint-Charles, où il est gardé a vue.

Bou-Taleb sera dirigé sur Beyrouth par
le plus prochain courrier.

INSURRECTION AU BRÉSIL

On mande de Bio-Janeiro qu'une insur-
tion contre le gouvernement du président
Fonseca vient d'éclater dans cette ville.

UN ENLÈVEMENT

Une jeune ûlle du Cantal qui avait été
contrariée par sa famille dans un projet
de mariage, s'était faite religieuse fran-
ciscaine de la communauté de Lons-le-
Saunier. File vient d'être enlevée par son
père et, par son frère pendant une pro-
menade qu'elle faisait avec les novices.

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 23 Novembre 1891

3 0/0 94 66
3 0/0 nouv. . 93 50
Italien .... 86 90
Turc ...... 16 90
Extérieure. . 64 »
Portugais . . 32 »
Banque ot. . 519 37
Hongrois. . . » »
Rio-Tinto . . 431 25,
Alpines. . . . 131 25
Tharsis. . ,. , » »

Fei

De Beers. . . » »
Douanes ... » »
Tahacs .... » »
Phénix .... 512 50
Russa 1880 . » »
Russe consol. 90 75
Russe nouv. 78 »
Russe Orient. 60 81
Egypte .... 470 62
Robmson. . . » »
Egypte nouv. » ».

•me.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Syndicat du tissage mécanique. — La
grève do l'usine Michel continue toujours. Les
grévistes comptent, comme par le passé, sur la
solidarité des travailleurs.

Nota. — L'on peut se procurer des listes de
souscription â la Bourse du Travail.

Ë0I8MUNICAT101IS 0/VEftSE$

Harmonie du V° arrondissement. — Répé-
tition générale ce soir, à 8 heures 1/2, pour la
fête de Sainte-Cécile.

Communications importantes.
Présence obligatoire.
Société fraternelle du Gard. — Les pre-

miers adhérents, réunis dimanche 22 du courant,
en assemblée préparatoire, ont nommé, pour
drosser lo projet do statuts, une commission
composée do M. do Leiris, Michaud, Dugas,
Alom et Ricard.

L'assernbléo générale, qui aura pour mission
d'approuver les statuts et d'élire le conseil d'ad-
ministration, so réunira, sauf nouvel avis, le
samedi 5 décembre, à 8 heures du soir, au café
Gilibort, angle dos rues Dugucsclin et Bôi-
suet;

Lu attendant, les adhésions y sont reçues tous
les jours, do 8 heures 1/2 à 10 heures du soir.

Fanfare des Amis Réunis. — Banquet de la
Sainte-Cécile. — La Fête dès Amis Réunis aui-i,
lieu dimanche prochain 2!) novembre, dans les
salons du. Pré-aux-Clorcs.

On peut, dès à présent, so procurer dos cartes
au siège social de la société, le mardi ot ven-
dredi.

Société des anciens militaires d'adminis-
tration. — Nous l'emanruons dans los vitrines
do M. Guala, 6, ruo Jean-do-ïournes, une magni-
fique exposition d'une partie des lots de la tom-
bola de la société dos anciens militaires d'admi-
nistration.

Nous invitons tous nos lecteurs a aller la vi«
sitor et à s'approvisionner de billots qui donnent
droit d'entrée au concert et à l'Arbre do Noël,

Étftrë la première et la deuxième partie, un
très grand nombre d'enfants nécessiteux seront
vêtus, et en oulro chaque enfant présent recevra
un jouet.

Société d'enseignement professionnel du
Rhône. — Un certain nombre do jeunes gens
demandent un cours do chimie pratique exclusi-
vement consacré à des manipulation faites par
les élèves eux-mêmes, sous la direction du pro-
fesseur.

Lo conseil sera appelé à statuer sur l'ouver-
ture de ce cours, dès qu'il réunira un nombre
suffisant d'adhésions. Les séances auraient lieu
à l'école La Martinièro, le dimanche, do 9 heures
à 11 heures du matin.

Los élèves qui désireraient suivre ce cours
sont invités à so faire inscrire dans lo plus bref
délai possible au secrétariat de la société, 7, rue
des Marronniers.

Tombola du Club des Sténographes du
Rhône. — Los porteurs de billets sont informés
qu'ils peuvent vérifier, tous les jours, leurs nu-
méros, au café Merle, place de l'Hôpital.

Los billets suivants sont à réclamer, et les lots
qui leur sont attribués sont délivrés mercredi et
samedi, de 8 heures 1/2 à 10 heures du soir.
Passé ce délai, ils resteront acquis à la société :

31 139 247 291 322 336
340 357 381 392 463 500
518 530 551 567 626 633
683 692 703 746 839 939
978 989 1001 1035 1047 1049

1066 1154 1161 1177 1214 1265
1270 1293 1308 1336 1370 1380
1388 1408 1419 1500 1520 1532
1566 1575 1668 1699 1780 1882
1920 1959 2018 2020 2047 2067
2076 2117 2144 2166 2346 23W
2366 2377 2433 2504 2583 2624
2660 2675 2765 2766 2790 2806
2818 2825 2849 2974 2907 2939
8024 8045 3066 3066 3095 3115
3131 3301 3312 3320 3321 3337
3139 3447 3i52 3490 3511 3555
3644 3714 374,9 3766 3798 3819
3827 .3836 3845 3869 3899 3880
3983

GYMNASTIQUE ET TIR
_ Etoile lyonnaise (Société de gvmnastique) —
tous les sociétaires, anciens et nouveaux sont
pries d assister à la réunion générale extraordi-
naire, qui aura lieu le mardi, 24 courant à 8 heu-
res précises.

SBECT&CL1S : Df'âUiaUfiD'HOï;
'^Grand-Théâtre. - Co soir, à 8 heur»?
Mignon, opera-comique on 3 actes et 4 tableaux!

Tbéâirâ dés Célestins. — A 8 heures X/i
les.Exploits d un Réserviste*, vaudeville en un
A MM n  L.onstantin comédie en trois actes
do MM. Grénueux et P. Decourcelle.

Théâtre- Sellecour. - Dernière repré-
sentation a prix réduits ; â 8 heures Un
Chien au B beron, vaudeville en un acte H»
MM. Georges Mentelé et Ch. Mev.A 8 heuresS/t
la tille de Madame Angot, opérette on 8 acte4
de Gh. Lecoeq.

Demain et jeudi relâche. Vendredi, 1» ronrê-
sentation d Orphée aux Enfers. v

^Casino et Scala. _ Spectacle varié tous les

(•rand cirque Casuani. — 80 personnes m
chevaux, situé quartier de Vaise, pFr^ a «are
Jeudi et dimanche, matinée. . g



L'ECHO DE LYON

ETAT-CIVIL DE LYON
INHITMA.l'IONS

Premier arrondissement. — Claude Cadoux,
2 ans, montée Saint-Sébastien, 11, f. 8 h. s. —
Veuve Depaix, née Montillot, 8ô ans, rue Rivai,
10, 1 h, s.

Deutcième arrondissement. — .fean Prat, prê-
tre, 82 ans, rue Sai.ite-Hélène, 10, t. 7 h. m. —

' Antoinette Comble, couturière, 21 ans, rueSainle-
Hélène, 15, f. 8 h. m. — Moyso Lenry. 70 ans,
typographe, 70 ans, rue do la République, 2rt,
f. KVJi. m. — François Lerchèra, forgeron, 80 ans,
quai. Perruche, 11, midi. — Philibert Dutol, bou-
cher, 00 ans, rue des Archers, 16, f. 1 h. s. —
Epouse Bèllemin, née Lallée, sans profession,
38 ans, rue Mercière, 62, f. 2 h. s. — Veuve Cruat,
née Gauthier, sans profession, 76 ans, Charité,
f . 9 h. matin. — Jeanne Badot, 4 ans, Charité, f.
11 h. m.—-Jeanne Lediou, 4 ans, Charité, midi. —
Jean Mongcan, 8 ans, Charité, f. 3 h. s. — Méla-
nie Vinoux, tisseuse, 48 ans, Hôtel-Dieu, f. 8 h.
m. ._ Adrienne Vignieu, garde-malade, 58 ans,
Hôtel-Dieu, f. 10 h. m. — Adrien Dupantet,
5 ans, Charité, f. 2 h. s. — Augustino Chamar-
ron, 14 ans, Charité, f, 3 h. s.

Troisième arrondissement. — Jean Baujard,
employé d,' commerce. 54 ans, rue Dunoir, 51,
i. 11 h. — Lpouso liéttaudon, née Michon, sans
profession, 43 ans, rue des Asperges, 46, f. 1 h,
— Louise Boiron, tailleuse, 28 ans, rue du Co-
lombier, 2, f. 3 h

Quatrième arrondissement. — Claude Blanc,
cultivateur, 49 ans, hôpital.f. 9 h.

Cinquième arrondissement. — Mario Timon,
76 ans, quai Pierre-Scize, 84, f. 8 h. — Etien-
netto Décailly, sans profession. 72 ans, chemin
des Massues, 3, f. 10 h. — Veuve Scetta, néo
Bergier, rentière, 63 ans, rue du Marché, 6, f.
midi. — Joseph Bart, manœuvre, 67 ans, place
de la Pyramide, 27, f. 4 h. — Alexis Suino, jour-
nalier, 39 ans, Antiquaille, f. 2 h.

Sixième arrondissement. — Veuve Bert, née
Ricart, rentière, 83 ans, quai do l'Est, 14, f. 9 h.
— Jean Moussy, mécanicien, 57 ans, rue Boi-
leau, 136, f. 11 'h.

BOURSE DE LYOPI
Du 23 Novembre 1891

F©ŒI>S D'ÉTAT

3 •/(, Français.. 94 15 Crédit Lyonnais.. 771 25
Au porteur.... 94 15 Mobilier Espagnol .. ..
Amortissable... 95 80 B. Pays hongrois

4 -1/3 1883 104 20 Fianq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 88.. Banque ottomane. 522 50
Espagne 4 0/0 ex Banque P.-Autric. 417 50
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. 670 ..
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-itiddit
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 4 0/0 75 Cacërès-Portugal
— 4 0/0 80.. 01 75 Lombaîd-Vémtien
— 4 0/0 89.. 95 .. Méridionaux

D. C. Ottom. s. D. 17 .. Nord de l'Espagne 228 75
Dette égypt. un.. 477 50 Portugais
— Obligat. priv Saragosse 215 ..

Portugais 3 0/0 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 218 .. Parts fondât
Crédit foncier Canal mteroc— 25 ..
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 320 ..
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Villa de Lyon. .. . 98 25 Lyon-Fourviôro
V. do Paris 1860 Ouest- Lyonnais. . ... .. i

— 1865 S. fonc. lyonn... 355..
._ 1869 Andalous 3 0/0.. 317 .
_ 1871 406 50 Autriche-Hongr.l» 387 50
_ 1875 ..... Bcira-Alta 3 0/0
— 1876 ..... Cacérès-Portug... 152..
— 1886 Lombard ancien. . 310 ..

V. de Marseille 77. 40 t.. — nouv... 306 50
Fonc. 1877 3 0/0 ..... Nord-d'Espagne. 5
Corn. 1879 3 0/0 473 75 Portugais 3 0/0
Fonc. 1879 3 0/0 469.. — 4 0/0
Com. 1880 3 0/0 408 .. Gaz de Lyon 1195 ..
Fonc. 1833 3 0/0 Forges de l'Hormc ... .

— 1885 3 0/0 467.. Creiisot 1750..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 162 ..
Bombes S.-Est Moulrambert

— nouv Saint-Etienne. .. . 284 ..
Paris-Lyon-Mdd. . 415.. Croix-Housse 36750

— 1866.. 441 .. 0 .-Tramways Ly&d 315 50

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 23 novembre.

Notre séance a été aujourd'hui assez calmo et
indécise. Cela se comprend après un jour do
fêle. Faisons cependant une exception pour
l'Extérieure qui a eu un marché très actif ot très
agité.

Nous retrouvons à peu près les cours que Paris
nous avait envoyés samedi. Cotto légère réaction
sur les deux précédente séances s'explique facile-
ment, soit que la rapidité de la reprise ait quel-
que peu refroidi l'ardeur des acheteurs, qui no
sont pas tous aiguillonnés par une impérieuse
nécessité de rachat, soit que les vendeurs aient
été de nouveau hantés de reprendre position à la
baisse, i

Toujours est-il que la Bourse a perdu une par-
tio de son assurance.

Le 3 0/0 donne lieu à quelques transactions do
94,75 à 94,82.

L'italien est sans affaires à 87.35.'
L'Extérieure est très forme et très mouvementée.

La spéculation est fortement engagée , à la baisse
sur cette valeur et l'on est d'avis que la Banque
d'Espagne trouvera facilement une issue à sa si-
tuation un peu embrouillée par l'intervention de
notre première maison de crédit, qui a do gros
intérêts dans les Chemins Espagnols.

Le Russe-Orient est très animé et monle rapi-
dement do 60,95 à 61,35, la présence à Paris do
l'homme d'Etat russe, n'est point étrangère à ce
mouvement.

Lo Crédit Lyonnais qui est faible au début à
766, clôture à 769.

La Banque ottomane est sans affaires à 520,
521.

Les Chemins Espagnols retrouvent une cer-
taine activité. Le Nord dEspagne fait de 225 à
230 et le Saragosse de 2.12 à 216.

En banque, l'Alpine seule donne lieu à quel-
ques transactions de 133,75 à 135.

Les nouvelles que nous recevons du Transwal
confirment largement les cours de iu5 à 110, qui
sont côtés à Paris sur le Ghamp-d'or.

Après l'assemblée générale qui doit avoir lieu
le 7 décembre, il faut s'attendre à. voir le cours de
200 francs facilement franchi.

BOURSE DE PARIS
Du 23 Novembre 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTOHE VALEURS COURS COURS

D H'.ER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

94 85 '3 0/o François.... 94 85 uWTJï
93 85 3 0/n nouveau.... 93 82 1/2 93 50

104 20 4 1/2 Fr. (1883).. 1(4 20 104 121/2
87 60 5 0/o Italien 87.. 86 77 1/2
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.. .. Hongrois 4 0/o ....
32 40 Portugais 3199 3190
.... Russe 4 0/o 80... 91 .. ...

475 .. Dette Egypt. unif.. 473 75 472 50
 Banque de France. 4530 .. 4510 ..

1210.. Crédit Foncier. .. . 1202 50 1195..
.... Banq. d'esc. Paris. 400.. 400..
770.. Crédit Lyonnais... 765.. 766 25
523 75 Banque Ottomane

 Banque Autrich ... 41 1 25
. . . . Mobilier Espagnol . 95 . . ....
28 75 Panama 28 75 .. ..

1445 .. Paris-Lvon-Méd... 1445 . 1445 ..
597 50 Autrichiens 598 25 595..
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213 75 Saragosse 212 50 213 75
220 25, Nord Espagne 222 50 225..

 Méridionaux
2687 50 Suez 2680 . 2660 . .
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COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 23 Novembre 1891

ACTIONS

Trifail 373 .

Alpines'.! 'i',',l '.',', 136 25

Tharsià!! Y.'.'.'.',. 138 75
Lanteira
Huta-Bankowa. , 860 . .

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. ... ..
Furstem berg
Pottcndorf
Lots Turcs

A .zovv
Sélo 4G9 50

MARCHÉ DE LA V1LLETÏE
Du 23 Novembre 1891

Bœufs. — Amenés, 2,790 ; vendus, 2,515: poids
moyen, 344; 1™ qualité, 156; 2" qualité, 145- ;
8' qualité 122. — Prix extrêmes, de 11.4 à 160.

Vaches. — Amenées, 744; vondues, 657; poids
moyen, 230 ; 1" qualité, 150; 2° qualité, '132 ;
3« qualité, 112. — Prix extrêmes, de 100 à 151.

Taureaux. — Amenés, 160; vendus, 157 ; poids
moyen, 397 : l r« qualité, 138; 2" qualité, 180 ;
3« qualité, 116. — Prix extrêmes, de 108 à 142.

Veaux. — Amenés, 1193 ; vendus, 1080 ; poids
moyen, 80 : 1™ qualité, 194 ; 2" qualité, 184 ;
3' qualité, 174. — Prix extrêmes, de 120 à 210.

Moutons. — Amenés, 8,704: vendus, 8,100;
poids moyen, 19; l" qualité, 195 ; 2« qualité, 175:
36 qualité, 156. — Prix extrêmes, de 146 à 200 fr.

Porcs. — Amenés, 2,904; vendus, 2,871; poids
moyen, 78; 1" qualité, 128 ; 2» qualité, 126;
3° qualité, 124. — Prix extrêmes, de 110 à 130.

Peaux moutons : 235 à 700.

Vente calme sur les boeufs, très calme sur les
veaux et porcs, facile sur les moutons.

SV5ARCHÉ AUX BESTIAUX
À r.YON- VAISE. — 23 Novembre 1891

Porcs. — Amenés, 2264 : vendus, 2102. —
Renvoi, 162. — Prix payé : de 80 à 96 fr. les
100 kil., droits d'octroi non compris.

Très gros marché, vente suivie, forte baisse.

Nous rappelons aux Sociétés patrkh*
tiques, de tir, gymnastique, natati&n,aim
Sociétés littéraires et musicales, aux or*
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que /'Echo d»
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et dosu*
osante .

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du
24 Novembre (77)

PAR

Charles MÉROUVEL

SEULE!

— Et vous, fit-il en s'animant à son
tour ne me donnez-vous pas l'exemple?
Que 'venez-vous faire ici, si ce n'est ac-
cabler de vos mépris l'homme dont le
pire malheur a été de vous aimer jus-
qu'au crime ! Vous ne comprenez pas
quel feu dévorant vous faites couler dans
mes veines! Ahl vous parlez d an-
goisses, de tourments. Et les miens, a
moi, qui n'ai devant les yeux que votre
image exécrée et charmante, pour quoi
les comptez-vous, vous qui, en ce mo-
ment même où vous me faites monter
le rouge de la honte au visage avec vos
offres insultantes, excitez en moi des
désirs dévorants en étalant à mes yeux
votre beauté plus enivrante que le has-
chich des Orientaux! Vous m'accusez
d'infamies, de cruauté, de cupidité ! Que
m'importe ! Je ne sais rien, je ne veux
rien savoir, si ce n'est que je vous adore
et que vous me dédaignez, que je vous
aime éperdûment et que vous me haïs-
sez t Souffrant par vous, je me venge et
vous souffrez par moi t Mes conditions,

je vous les fais connaître. Elles reste-
ront les mêmes, éternellement. Le jour
où M. de Beaulieu, que je croyais
frappé à mort, râlait sur l'herbe entre
vous et son père, vous m'avez entendu.
Vous êtes libre I Choisissez.

— Ah ! s'écria-t-elle, exaspérée, je
suis lasse à la lin et résolue à tout pour
vous contraindre...

— Des menaces?...
— Rien ne me coûtera pour obtenir ce

que je veux.
— Je vous attends. Agissez ! Mais tôt

ou tard, Germaine, lorsque vous aurez
reconnu l'inutilité de vos efforts,vous re-
viendrez à moi !

— Adieu ! et que ce qui sera versé
de sang et de larmes retombe sur
vous !

— Adieu ! fit-il en secouant la tête.
Non; au revoir.

— Adieu.
Elle sortit et repoussa la porte avec-

violence.
Il entendit le froufrou de la soie dans

le couloir sombre et tomba sur la chaise
qu'elle venait de quitter.

Il essuya ses tempes mouillées de
sueur.

— Elle a raison, pensa-t-il ; je suis un
misérable I Et je ne peux rien contre
elle ! Dix ans de ma vie pour une trace,
pour un indice !

Un bruit de pas s'approcha rapide-
ment et la porte s'ouvrit.

— Reçu, père ! s'écria André en se
précipitant au cou du baron. Victoire t

— Interne!
— Oui! Un commencement de for-

tune, fit le. jeune homme. Une quaran-
taine de francs par mois comme les cui-

sinières, la table, le logement et des ma-
lades à soigner par centaines. Le para-
dis pour un savant en herbe ! Le pied à
l'étrier, enfin !

Il s'interrompit soudain.
—• Bigre ! dit-il. Ça sent bon, ici! Par-

fum de femme I Tu as reçu une visite !
— Oui.
— La dame que j'ai rencontrée, sans

doute ?
— Tu l'as reconnue?
— Non. Elle avait la figure couverte

d'une voilette et se glissait dans un
fiacre.

Il ajouta avec l'insouciance libre de
la jeunesse :

—- Pas de veine ! La taille était char-
mante !

Et d'un ton de regret :
— Tu veux toujours partir ?
— Dans la soirée.
— Donc, pas de temps à perdre. Il

faut déjeuner !
— Allons ! et pour une fois, dit le ba-

ron, je te paie une orgie...
— Oh ! oh !
—- Pour fêter tes lauriers. Interne I
— N'est-ce rien ? dit gaiement André.

Va, père, je t'assure que mes ambitions
sont très limitées et que ce premier suc-
cès, si faible qu'il soit, me réjouit l'âme.
Et puis, il fait beau, le temps est su-
perbe, le mois de mai s'approche... Tu
as l'air triste !... reprit-il en examinant
le visage de son oncle. Qu'est-ce que tu
as? De fâcheuses nouvelles? Cette
femme t'en apportait?... C'est drôle une
jolie femme qui apporte de mauvaises
nouvelles ? Car elle devait être jolie ! Ça
se devine... Tu la connais, puisqu'elle
\ ient te voir I

— Sans doute.
— Excuse-moi si je suis curieux...

Son nom ?
— Si elle mourait subitement, sans

avoir eu la précaution de régler sa suc-
cession, André, tu serais quinze fois
millionnaire...

— M11» de Roye!...
— Elle-même.
— Elle est donc à Paris !
— Oui... depuis hier...
André n'ajouta qu'un mot.
— Comme elle était belle autrefois !

murmura-t-il.

11 se souvenait du baiser que Ger-
maine lui avait donné le matin même
du jour où elle quittait le manoir de
Brandes après la sinistre nuit du dix-
sept décembre.

Il y avait bien longtemps.
Plusieurs fois auparavant, il avait vu

la jeune fille en compagnie du général
de Tréville. C'était chez -lui un souvenir
vague, comme d'une chose disparue, très
lointaine.

Puis Germaine n'était plus revenue,
jamais. Le jour de son mariage, il s'était
passé des événements mystérieux, un
duel à la suite duquel on avait rapporté
son oncle, Jacques de Brandes, blessé
grièvement, tandis que le bruit de la
mort du fiancé, presque du mari de la
richissime héritière, avait couru.

L'imagination d'André, plus d'une
fois depuis son enfance, s'était reportée
vers ces étranges accidents en cherchant
à les expliquer sans y parvenir.

Robert de Beaulieu s'était guéri, avec
le temps, péniblement, après des alter-
natives de rechutes et de mieux, mais

sans jamais recouvrer la santé solide,
lit vigueur de sa jeunesse.

D'un autre côté, Mlle de Roye n'avait
pas reparu dans le pays ni même à
Paris. On racontait qu'elle voyageait
clans les pays étrangers, qu'elle avait re-
noncé à la France par suite de chagrins
et de déceptions.

Le château des Essarts restait fermé,
sans maîtres, abandonné au régisseur et
aux gardes.

Il y avait là de quoi frapper l'esprit
d'un enfant et surtout d'un jeune
homme.

_ Aussi en apprenant le nom de cette
visiteuse, André éprouvait-il un vif
mouvement d'inquiète curiosité.

Jacques de Brandes avait été mêlé à
ce drame puisqu'il s'était battu avec le
vicomte de Beaulieu, et c'était à lui que
Germaine, après une si longue absence,
faisait sa première visite !

La chaîne du passé rudement brisée
se renouait donc !

Pourquoi? Quel rôle Jacques de Bran-
des avait-il joué en cette affaire ?

Et le baron était soucieux, — c'était
visible, — plus que soucieux, sombre!
Quelques efforts qu'il fît sur lui-même,
il ne pouvait parvenir à chasser 1G nuage
de découragement abattu sur ses traits !

André, par discrétion, passa dans sa
chambre en réfléchissant. Il s'occupait à
ranger des papiers sur sa table, des li-
vres sur ses rayons de peuplier, mais
uniquement pour perdre quelques mi-
nutes et donner à son oncle le temps de
se remettre.

Lorsqu'il revint de son côté, Jacques
restait affaissé sur la chaise de made-
moiselle de Roye. i

L'étudiant se planta devant lui.
— C'est d'argent qu'il s'agit, dit-il eh

souriant, j'en jurerais ! Tu as de grands
ennuis de ce côté-là ! Pas vrai ?

Jacques releva la tête.
— Souvent, dit-ii, heureux de cette

explication.
— N'aie pas peur ! reprit André. Tu

verras que nous redeviendrons riches!
Oh! pas comme mademoiselle de Roye !
Mais qu'avons-nous besoin de sa for-
tune? En est-elle plus heureuse? J'en
gagnerai, de l'argent. Il se peut que je
devienne un des princes du bistouri, un
Dupuytren, un Péan, un Anger, tout ce
qu'il y a de mieux ! Je traiterai des sul-
tans, des nababs ) J'opérerai les reines
de la mode et les rois de la finance ! Tu
verras! Allons déjeuner! Interne, ce
n'est rien et c'est tout ! C'est le premier-
billet de mille d'une fortune, la pre-
mière victoire d'une campagne.

Le baron se dérida.
— A quand la seconde ? dit-il.
— Tu verras, tu verras ! répétait An-

dré. Et c'est si bon l'argent gagné, à ce
qu'il me semble ! Tiens, père, c'est la.fin
des misères de la famille I Tu m'auras,
fait une jeunesse heureuse ! Je rendrai
tes vieux jours prospères !

Il riait avec son rire aux belles dente
son doux rire mélancolique et tendre.

Les paysans de Brandes et les hù- ch°-
rons des grands bois du PeroV l'ai-
maient pour sa franchise, pô^ï fca'honté
cordiale. ' *

(A suivre.)


